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8 
Ressources budgetaires pour 2026 - Fixation de divers tarifs, taxes et droits 

Rapporteur: Mme Anne VIGNOT, Maire 

Date Avis 
Commission n° 1 20/11/2025 Favorable unanime (2 abstentions) 
Commission n° 2 18/11/2025 Favorable unanime 
Commission n° 3 19/11/2025 Favorable unanime 
Commission n° 4 20/11/2025 Favorable unanime 

Résumé: 
Les tarifs appliqués par la Ville font l'objet d'une deliberation en decembre de chaque armee. 
Comme les annees precedentes, revolution proposee des tarifs est calculee au plus juste. Elle est 
realisee pour 2026 sur la base d'un taux directeur de 1,5 %, soit le niveau previsionnel de l'inflation de 
sorte de tenir compte de revolution des coOts du service rendu. 
Ce taux directeur demeure cependant une simple reference et est module chaque fois que necessaire 
clans le cadre d'un travail en faveur d'une tarification sociale, d'une priorite de politique publique ou 
sur des aspects plus techniques (arrondis de centimes). 
Le present rapport detaille ainsi les tarifs soumis au vote du Conseil Municipal pour rannee 2026. 
L'ensemble de ces recettes de tarification represente 11,9 ME (chiffre au compte administratif 2024). 
Par leur volume, ces dernieres participent au financement des services rendus par la Ville sans en 
couvrir rintegralite du coat de production. 
La part du coOt des services rendus, non couverte par les recettes de tarification issues du paiement 
par l'usager, est prise en charge par le biais de la fiscalite et donc par le contribuable, au titre d'une 
solidarite organisee a travers rimpot. 
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COORDINATION EDUCATIVE, CULTURE ET SPORTS (COMMISSION 3) 

Les copies et impressions realisees sur demande des usagers sont aux monies tarifs que ceux 
appliqués dans les bibliotheques (voir chapitre VIII). 

I - Education 

Frais de scolarite des enfants des communes exterieures scolarises dans les ecoles publiques 
de Besangon 

La Ville de Besancon peut accueillir dans ses ecoles publiques des enfants domicilies dans d'autres 
communes pour des motifs prevus par le Code de l'Education. 

Dans ce cas, les communes de residence doivent participer aux frais de scolarite prenant en compte 
la remuneration des personnels et les depenses de fonctionnement 'lees a ractivite scolaire. 

Ces frais de scolarite dus par la commune de residence de l'enfant scolarise sont fixes pour une 
periode de 3 ans, a l'instar de ceux conventionnes avec l'UROGEC concernant l'enseignement prive 
(periode 2025-2027). Ceux-ci s'elevent A: 

- 1 540 € en enseignement maternel (contre 1 115 € sur la periode anterieure de 2022-2024) ; 

- et 730 € en enseignement elementaire (contre 670 € sur la periode anterieure de 2022-2024), 
soit une hausse plus moderee s'expliquant par des effectifs restant relativement stables. 

Ces tarifs sont calcules sur la base de la comptabilite analytique prenant en compte l'ensemble des 
depenses de fonctionnement afferentes a l'accueil des eleves en ecoles maternelles et elementaires. 

Leur evolution sur la periode tient en particulier a relevation des tarifs de renergie et a la hausse de la 
masse salariale (augmentation du point d'indice et effet o glissement-vieillesse et technicite »), et plus 
specifiquement pour les classes de maternelle, a une baisse des effectifs conduisant a une division 
des coats fixes par des effectifs moms nombreux. 

Frais relatifs a l'accueil periscolaire 

Les tarifs 2026 s'appliqueront selon les indications figurant dans le titre de chaque tableau a partir de 
septembre 2026 et pour la duree de l'annee scolaire 2026-2027. 

Le quotient familial (OF) pris en compte est justifie par une attestation de la Caisse d'Allocations 
Familiales fournie au moment de l'inscription ou, pour les familles ne beneficiant pas de prestations 
familiales, par l'avis d'imposition de rannee precedente. Le quotient familial n'est revise en cours 
d'annee scolaire qu'en cas de changement dans la composition de la famille. 

A. Accueil periscolaire du midi avec restauration et fourniture de repas 

Actualisation des tranches de QF  

Pour preserver dans la duree le caractere social et solidaire de la tarification, il importe d'actualiser 
chaque armee les OF de reference de sorte de prendre en compte revolution des salaires. L'index de 
suivi pus en reference chaque armee pour l'actualisation des OF est revolution du SMIC sur 12 mois, 
soit + 2 % d'octobre 2024 a septembre 2025. Ainsi, les 8 tranches sont actualisees de la maniere 
suivante: 
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Tranches Tranches QF 2025-2026 Tranches QF 2026-2027 

1 1 ≤ QF CAF 5 368 OF CAF 5 376 

2 369 5 OF CAF 5 526 377 5 QF CAF 5 537 

3 527 5 QF CAF 5 716 538 5 QF CAF ≤ 730 

4 717 ≤ QF CAF ≤ 1 368 731 ≤ QF CAF ≤1 395 

5 1 369 5 QF CAF ≤ 1 789 1 396 5. QF CAF 5 1 824 

6 1 790 ≤ QF CAF 5 2 421 1 825 ≤ OF CAF 5 2 468 

7 2 422 ≤ QF CAF 5 3 156 2 469 ≤ QF CAF ≤ 3 218 

8 QF superieur a 3 157 QF CAF superieur a 3 218 

Pour rappel, le quotient familial calcule par la CAF est fonction des revenus declares para (---
famille, des allocations pergues (aides au logement comprises), et de la composition de la 
famille. Le quotient familial (QF) est determine par la CAF selon la methode suivante: 

{(Ressources imposables annuelles/12) + Prestations familiales mensuelles} / Nb de 
parts 

Le nombre de parts est pour sa part calcule ainsi: 
• 1 ou 2 parents avec 1 enfant: 2,5 parts 
O 1 ou 2 parents avec 2 enfants : 3 parts 
• 1 ou 2 parents avec 3 enfants : 4 parts 
• 1 ou 2 parents avec 4 enfants : 4,5 parts 
* au-dela du 4e enfant : + 0,5 part par enfant 
• pour chaque enfant handicape : + 0,5 part 

\\..... 

(Enfants a charge beneficiaires de prestations familiales) 

Actualisation des tarifs 

II est propose de maintenir fige le tarif unitaire de l'accueil periscolaire du midi avec restauration et 
fourniture de repas pour les families les plus fragiles (tranche 1 actualisee pour l'annee scolaire 2025-
2026 au QF inferieur ou egal a 376), soit un tarif unitaire maintenu a 1 euro. 

Pour les autres tranches, l'augmentation du tarif unitaire proposee est de 1,5 %, ce qui constitue un 
effort pour la Ville au regard de l'evolution plus elevee des prix sur les produits alimentaires, du coat 
des fluides et de la masse salariale. Les tarifs proposes pour le service periscolaire du midi avec 
restauration et les autres prestations de restauration sont ainsi les suivants : 
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Accueil periscolaire du midi avec restauration pour les eleves des ecoles publiques bisontines 
Tarifs armee scolaire 2026-2027 

Eleves bisontins 
TARIF UNITAIRE 

2025-2026 
TARIF UNITAIRE 

2026-2027 Evolution 

Tranche 1 1,00 € 1,00 € 

Tranche 2 1,01 + ((QF-369)*0,0065605)) € 1,01 + ((QF-377)*0,0066250)) € 

+ 1,5 % 

Tranche 3 2,05 + ((QF-527)*0,0046561)) E 2,08 + ((QF-538)"0,0046354))€ 

Tranche 4 2,94 + ((QF-717)*0,0051152)) € 2,98 + ((OF-731)*0,0051054)) € 

Tranche 5 6,28 + ((QF-1369)*0,0023571)) € 6,38 + ((OF-1396)*0,0023364)) € 

Tranche 6 7,28 + ((QF-1790)*0,0015531)) € 7,39 + ((QF-1825)*0,0015397)) € 

Tranche 7 8,27 + ((QF-2422)*0,0008311))€ 8,39 + ((QF-2469)*0,0008278)) € 

Tranche 8 8,89 € 9,02 € 

Avec panier repas foumi 
par la famille ou un tiers Tarif selon QF - 30 % 

Avec panier repas foumi 
par la famille ou un tiers 
et encadrement assure 
directement par 
l'etablissement medico-
social auquel est 
rattache l'enfant 

Tarif selon QF - 80 % 

Frequentation non 
conforme (non inscrit / 
non reserve) quel que 
soit le QF CAF 

9,10 € 9,24 € + 1,5 % 

Eleves habitant hors Besancon 
TARIF UNITAIRE 

2025-2026 
TARIF UNITAIRE 

2026-2027 Evolution 

Frequentation normale 

Tarif bisontin selon QF + 20 % Avec panier repas foumi 
par la famille ou un tiers 
Avec panier repas foumi 
par la famille ou un tiers 
et encadrement assure 
directement par 
l'etablissement medico-
social auquel est 
rattache l'enfant 

Tarif bisontin selon QF + 20 % 

Frequentation non 
conforme (non inscrit / 
non reserve) quel que 
soit le QF CAF 

Tarif bisontin selon QF + 20 % 

Tarif payeurs tiers (*) 
TARIF UNITAIRE 

2025-2026 
TARIF UNITAIRE 

2026-2027 Evolution 

Payeurs tiers 4,45 € 4,52 € + 1,5 % 

Tarif adulte (**) 
TARIF UNITAIRE 

2025-2026 
TARIF UNITAIRE 

2026-2027 Evolution 
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Adulte 5,50 € 6 € + 9 % 

(*) tarif « payeur tiers » : dans certains cas, le coat du service periscolaire est assume par un tiers (personne morale sans QF). 
II peut etre public. associatif ou un etablissement medico-social, 
(") tarif « adulte » par repas consommé par des adultes tiers. 

Exemple d'application des tarifs en fonction du QF pour le temps d'accueil periscolaire du midi avec 
restauration: 

Revenus mensuels 
pris en compte Composition Tarif applique par (prestations Nombre de parts QF familiale midi en 26-27 familiales 

comprises) 
2 parents + 2 

enfants 1 615 € 3 538 2,08 E 

2 parents + 2 
enfants 3 000 € 3 1 000 4,35 € 

2 parents + 2 
enfants 4 000 € 3 1 333 6,05 € 

2 parents + 1 
enfant 8 048 € 2,5 3 219 9,02 € (tarif 

maximum) 
Ces elements permettent de visualiser 'impact du quotient familial sur la tarification appliquee aux 
services periscolaires du midi avec restauration scolaire. Les exemples presentes illustrent la 
progressivite du systeme: les families aux revenus plus modestes beneficient de tarifs adaptes, tandis 
que les foyers disposant de revenus plus eleves se voient appliquer un tarif plus eleve, proportionnel 5 
leur QF. 

Cette approche garantit une facturation equitable et coherente avec les capacites contributives de 
chaque ménage, tout en assurant la continuite et la qualite du service public propose aux families. 

B. Accueil periscolaire de l'apres-midi 

Les tarifs pour le service periscolaire de l'apres-midi des ecoles bisontines sont fixes en prenant appui 
sur la merne logique que pour le periscolaire du midi (actualisation des QF, gel du tarif pour les plus 
bas QF, et taux directeur de 1,5 % appliqué aux tarifs pour les QF a partir de la tranche 2). 

Accueil periscolaire de l'apres-midi pour les &eves des ecoles publiques bisontines 
- DROIT D'ENTREE ANNUEL - Tarifs armee scolaire 2026-2027 

Eleves bisontins 
TARIF UNITAIRE 

2025-2026 
TARIF UNITAIRE 

2026-2027 Evolution 

Tranche 1 2,00 € 2,00 € - 

Tranche 2 2,01+((QF-369)* 0,2475159)) € 2,01+((QF-377)* 0,2466875)) € 

+ 1,5 % 

Tranche 3 40,88+((QF-527)* 0,0939683)) € 41,49+((QF-558)* 0,0938896)) € 
Tranche 4 58,65+((QF-717)* 0,1027650)) € 59,53+((QF-731)* 0,1022594)) € 
Tranche 5 125,56+((QF-1369)* 0,0472857)) € 127,44+((OF-1396)* 0,0470949)) € 

Tranche 6 145,43+((QF-1790)* 0,0314580)) € 147,61+((QF-1825)* 0,0313352)) € 

Tranche 7 165,29+((QF-2422)*0,0169482)) € 167,77+((QF-2469)*0,0168634))€ 

Tranche 8 177,74 € 180,41 E 

Frequentation non 
conforme 
(non inscrit) 
quel que soit le QF 

6,00 € par jour 6,09 € par jour 

Eleves habitant hors Besancon  
TARIF UNITAIRE TARIF UNITAIRE I Evolution 
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2025-2026 I 2026-2027 
Frequentation normale 

Tarif bisontin selon QF + 20 % 
Frequentation non 
conforme 
(non inscrit / non reserve) 
quel que soit le QF 

Tarif payeurs tiers 
TARIF UNITAIRE 

2025-2026 
TARIF UNITAIRE 

2026-2027 Evolution 

Payeurs tiers 88,86 € 90,19 € + 1,5 % 

II - Etablissements et Service d'Accueil du Jeune Enfant 

A. Taux horaire de participation des families 

La Ville de Besancon a signe des conventions de financement (Prestation de Service Unique - PSU) 
avec la Caisse d'Allocations Familiales et applique en consequence le bareme CNAF en vigueur pour 
le calcul du tarif horaire. 

Le taux d'effort horaire est variable selon les ressources et la composition de la famille. La 
participation mensuelle des families est calculee sur la base de leurs ressources imposables x le taux 
horaire x le nombre d'heures d'accueil du contrat. La participation des families est revisee au ler 

janvier de cheque armee. 

A ce jour, le taux d'effort horaire s'etablit comme suit: 

Accueil regulier et occasionnel en etablissements d'accueil collectif et en crèche familiale 

Nombre d'enfants 

Taux d'effort par heure facturee 

en accueil collect f (regulier ou occasionnel) 

Besancon Hors Besancon 

1 enfant 0,0619 % 0,0743 % 

2 enfants 0,0516 % 0,0619 % 

3 enfants 0,0413 % 0,0496 °Ai 

4 enfants 0,0310 % 0,0372 % 

5 enfants 0,0310 % 0,0372 % 

6 enfants 0,0310 % 0,0372 % 

7 enfants 0,0310 % 0,0372 % 

8 enfants 0,0206 % 0,0247 % 

9 enfants 0,0206 % 0,0247 % 

10 enfants 0,0206 °/0 0,0247 % 

I 

I 
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Taux d'effort par heure facturee 

en accueil familial 

Besancon Hors Besancon 

1 enfant 0.0516 % 0,0619 % 

2 enfants 0,0413 % 0,0496 % 

3 enfants 0,0310 % 0,0372 % 

4 enfants 0,0310 °A 0,0372 °A) 

5 enfants 0,0310 % 0,0372 % 

6 enfants 0,0206 % 0,0247 % 

7 enfants 0,0206 °/0 0,0247 % 

8 enfants 0,0206 c)/0 0,0247 % 

9 enfants 0,0206 % 0,0247 % 

10 enfants 0,0206 % 0,0247 % 

Le taux d'effort immediatement inferieur est appliqué lorsqu'un enfant handicape (beneficiaire de 
l'Allocation d'Education d'Enfant Handicape — AEEH -) est a charge de la famille sur production du 
justificatif de la Maison Departementale des Personnes Handicapees. 

Tarif 2025 Tarif 2026 Evolution 

Repas supplementaire (pour l'enfant) en crèche familiale 4,22 € 4,28 € + 1,5 % 

B - lndemnite journaliere versee aux assistantes maternelles pour le repas et le gaiter servis 
aux enfants 

Le montant de cette indemnite est verse aux assistantes maternelles pour le repas et le gaiter servis 
aux enfants dont elles ont la garde. Cette indemnite journaliere est versee a ces professionnels en 
complement de leur remuneration. 

Tarif 2025 Tarif 2026 Evolution 

Montant de l'indemnite versee aux assistantes matemelles pour le repas 
et le goater servis aux enfants dont elles ont la garde 5,99 € 6,08 € + 1,5 % 

III - Sports 

A. Gymnases/Terrains 

Les tarifs des gymnases et terrains evoluent au ler septembre de chaque armee (et non en armee 
civile), car ils concernent essentiellement les etablissements scolaires. Les tarifs votes dans la 
presente deliberation s'etendent donc du ler septembre 2025 au 31 aoOt 2026. Leur evolution est de 
1,5 Ok. 

Ce taux directeur de 1,5 % est appliqué cette annee pour chaque tarif concernant Is gymnases et les 
terrains. 

B. Equipements Aquatiques (piscines couvertes et decouvertes) et Patinoire 
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Pour rappel, les tarifs d'entree et de location ponctuelle applicables aux equipements aquatiques et a 
la patinoire sont soumis a evolution au 1 er janvier de chaque armee. 

Les tarifs concernant les animations sportives (scolaires, legons, aquagym, stages...) et les locations 
regulieres d'equipement (scolaires, diverses institutions) s'appliquent quant a eux au 1 er septembre. 

Pour ce qui concerne les piscines et la patinoire, le taux directeur de 1,5 % sera globalement appliqué 
en 2026, avec des evolutions differenciees comme chaque annee, selon les equipements et les 
publics. Les principales evolutions sont les suivantes: 

0 piscine et patinoire Lafayette : le tarif adulte passe de 5,20 € a 5,30 € et le tarif reduit de la 
carte « 10 entrées » de 27 € à 28 € ; 

0 piscine Mallarme: le tarif adulte passe de 4 € a 4,10 € (sans modification du tarif reduit) et le 
tarif reduit de la carte « 10 entrées » de 18,50 € a 19 € ; 

0 piscine Port Joint: le tarif adulte passe de 5 € a 5,10 € (sans modification du tarif reduit). La 
carte « 10 entrées » adulte passe de 40 € a 41 € et le tarif reduit de la carte « 10 entrées » 
de 24 E a 25 € ; 

0 piscine Besancon - Chalezeule : l'entree unique passe de 3,10 € a 3,20 € (sans modification 
du tarif reduit). 

o legOres augmentations des tarifs sur les legons, stages, aquagym et doves des lycees et 
colleges. 

2025 

(saison 

2025-2026) 

2026 

(saison 

2026-2027) 

Evolution 

A - Gymnases — Terrains et assimiles 

Tarifs applicables du 1er septembre 2026 au 31 aped 
2027 

Pour faciliter la lecture, 5 classes sont definies en 
preambule et seront reprises pour chaque equipement ou 
installation: 

- Tarif classe 1: Utilisation a des fins sportives par les 
clubs bisontins et les sections sportives : entrainements 
et matchs amicaux + manifestations inscrites au 
calendrier federal, y compris reunions (assemblee 
generale...) ainsi que toutes competitions officielles 
(calendrier federal), quel que soit l'organisateur. 
Utilisation par les ecoles primaires publiques et privees 
sous contrat. 

- Tarif classe 2 : Utilisation a des fins sportives par: 

- Institutionnels sports: ligues, comites departementaux, 
district, associations sportives non bisontines 

- Autres institutionnels : Armee, Gendarmerie, Education 
Nationale, Etablissements scolaires non bisontins, SDIS, 
autres collectivites... 

- Tarif classe 3 : scolaires de Besancon, colleges et 
lycees publics et prives, enseignement superieur (hors 
cadre conventionnel specifique) 

- Tarif classe 4: Manifestation a caractere d'animation 
ou de reunion organisee par des associations bisontines 

- Tarif classe 5: Manifestation d'animation ou de reunion 
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2025 

(saison 

2025-2026) 

2026 

(saison 

2026-2027) 

Evolution 

(non organisee par des associations bisontines) + 
manifestation organisee a titre commercial 

A noter que les associations sportives bisontines 
beneficient de la gratuite des salles VIP et/ou de reunion 
dans la limite de 3 reservations par an (pour reunion et 
quelle que soit la salle) pour leur manifestation (au-dela 
application du tarif normal) 

1 - Stade Leo Lagrange 

la - Stade L6o Lagrange — Stade Honneur 

Classe 1 Gratuite Gratuite 

Classe 2: 

- Forfeit 3 heures sans eclairage 182,94 € 185,68 € + 1,5 % 

- Forfeit journee sans eclairage 365,89 € 371,38 € + 1,5 % 

- Forfait 3 heures avec eclairage 482,31 € 489,54 € + 1,5 % 

- Forfeit journee avec eclairage 726,24 € 737,13 € + 1,5 % 

Classes 4 et 5: 

- Forfeit journee sans eclairage 2 040,10 € 2 070,70 € + 1,5 % 

- Forfeit journee avec eclairage 2 439,26 € 2 475,85 € + 1,5 % 

1 b - Stade Leo Lagrange — locaux VIP 

Classe 1 Gratuite Gratuite 

Classes 2 et 3 en accompagnement d'une manifestation 
sportive (sinon application des tarifs des classes 4 et 5) 

Gratuite Gratuite 

Classes 4 et 5: 

- Forfait 1 heure 92,02 € 93,40 € + 1,5 % 

- Forfait 5 heures en journee ou soirée (jusqu'a 1 heure) 365,89 € 371,38 € + 1,5 % 

- Forfait journee (soirée comprise jusqu'a 1 heure) 615,36 € 624,59 € + 1,5 % 

2- Palais des Sports 

2a - Palais des Sports — Salle Honneur 

Classe 1 Gratuite Gratuite 

Classe 2: 

- Forfait 3 heures 304,91 € 309,48 € + 1,5 % 

- Forfait journee 487,86 € 495,17 € + 1,5 % 

Classe 4: 

- Forfait journee 487,86 € 495,17 € + 1,5 % 

Classe 5: 

- Forfeit 5 heures 4 213,26 € 4 276,46 € + 1,5 % 
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2025 

(saison 

2025-2026) 

2026 

(saison 

2026-2027) 

Evolution 

- Forfait journee 8 426,53 € 8 552,92 € + 1.5 )̀/c. 

2b - Palais des Sports - Salle de convivialite RdC 

Classes 1, 2 et 3 en continuite ou accompagnement 
d'une manifestation sportive 

Gratuite Gratuite 

Classes 2 et 3 (hors continuite ou accompagnement 
d'une manifestation sportive) : 

- Forfait 1 heure 185,16 € 187,94 € + 1,5 % 

- Forfait 5 heures en journee ou soirée (jusgu'a 1 heure) 725,19 € 736,07 € + 1,5 % 

- Forfait journee (soiree comprise jusgu'a 1 heure) 1 081,04 € 1 097,25 € + 1,5 % 

Classes 4 et 5: 

- Forfait 1 heure 185,16 € 187,94 € + 1,5 % 

- Forfait 5 heures en journee ou soiree (jusgu'a 1 heure) 725,19 € 736,07 € + 1,5 °A 

- Forfait journee (soirée comprise jusgu'a 1 heure) 1 081,04 € 1 097,25 € + 1,5 °/0 

2c - Palais des Sports - Salle de convivialite -1" 
etage 

Classes 1, 2 et 3 en continuite ou accompagnement 
d'une manifestation sportive 

Gratuite Gratuite 

Classes 2 et 3 (hors accompagnement d'une 
manifestation sportive) : 

- Forfait 1 heure 525,86 € 533,75 € + 1,5 % 

- Forfait 5 heures en journee ou soirée (jusgu'a 1 heure) 2 090,80 € 2122,16 € + 1,5  % 

- Forfait journee (soirée comprise jusgu'a 1 heure) 3 516,33 € 3 569,07 € + 1,5  % 

Classe 4 et 5: 

- Forfait 1 heure 525,86 € 533,75 € + 1,5 % 

- Forfait 5 heures en journee ou soirée (jusgu'a 1 heure) 2 090,80 € 2 122,16 € + 1,5 % 

- Forfait journee (soirée comprise jusgu'a 1 heure) 3 516,33 € 3 569,07 € + 1,5 °A) 

3 — Gymnases 

Classe 1 Gratuite Gratuite 

Classe 2: 

- Gymnase Type A et salle specialisee - Redevance 
horaire 

20,86 € 21,17 € + 1,5 % 

- Gymnase Type A et salle specialisee - Forfait journee 181,84 € 184,56 € + 1,5 % 

- Gymnase Type B et C - Redevance horaire 41,02 € 41,64 € + 1,5 % 

- Gymnase Type B et C - Forfait journee 365,89 € 371,38 € + 1,5 % 

Classe 3: 

- Gymnase Type A et salle specialisee - Redevance 
horaire (*) 

6,27 € 6,37 € + 1,5 % 
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2025 

(saison 

2025-2026) 

2026 

(saison 

2026-2027) 

Evolution 

- Gymnase Type B et C - Redevance horaire (*) 12,47 € 12,66 € + 1,5 % 

(*) la redevance horaire appliquee pour les colleges et 
lycoes est de 22,10 € (tarif fixe par le Departement) 
contre 21,30 € precedemment 

Classe 4: 

- Gymnase Type A et salle specialisee - Forfeit horaire 34,65 € 35,17 € + 1,5 % 

- Gymnase Type B et C - Forfait horaire 69,85 € 70,90 € + 1,5 % 

- Gymnase Type A et salle specialisee - Forfeit 5 heures 138,59 € 140,67 € + 1,5 % 

- Gymnase Type B et C - Forfait 5 heures 277,20 € 281,35 € + 1,5 % 

Classe 5: 

- Gymnase Type A et salle specialisee - Forfait 3 heures 232,85 € 236,34 € + 1,5 °/0 

- Gymnase Type B et C - Forfait 3 heures 465,68 € 472,67 € + 1,5 % 

- Gymnase Type A et salle specialisee - Forfait journee 598,73 € 607,71 € + 1,5 % 

- Gymnase Type B et C - Forfait journee 1 208,54 € 1 226,66 € + 1,5 % 

L'espace mutualise "sports et cultures urbaines" des 
Torcols (skate park) est assimile a un gymnase de 
type B et C pour la tarification 

4 — Terrains 

4a - Terrains engazonnes clos 

Classe 1 Gratuite Gratuite 

Classe 2: 

- Forfeit horaire 66,52 E 67,52 € + 1,5 % 

Classe 3 (*) : 

- Forfait horaire 8,65 € 8,78 € + 1,5 % 

- Forfeit horaire 1/2  terrain 4,32 € 4,39 € + 1,5 % 

(*) Gratuite pour les colleges et lycees 

Classes 4 et 5: 

- Forfeit 3 heures 410,24 € 416,40 € + 1,5 % 

- Forfeit journee 1 208,55 € 1 226,68 € + 1,5 % 

4b - Terrains stabilises / schistes 

Classe 1 Gratuite Gratuite 

Classe 2 

- Forfait horaire 16,30 € 16,54 € + 1,5 % 

Classe 3 (*) 

- Forfait horaire 8,65 € 8,78 E + 1,5 % 

- Forfait horaire 1/2  terrain 4,32 € 4,39 € + 1,5 % 
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2025 

(saison 

2025-2026) 

2026 

(saison 

2026-2027) 

Evolution 

(*) Gratuite pour les colleges et lycees 

Classes 4 et 5: 

- Forfait 3 heures 144,15 € 146,31 € + 1,5 % 

- Forfait journee 365,89 € 371,38 € + 1,5 % 

4c - Terrains synthetiques 

Classe 1 

Classe: 

Gratuite Gratuite 

- Forfait horaire terrain 36,04 € 36,58 E + 1,5 % 

- Forfait horaire 1/2  terrain 18,85 € 19,13 € + 1,5 % 

Classe 3 (*) : 

- Forfait horaire terrain 8,65 € 8,78 € + 1,5 % 

- Forfait horaire 1/2  terrain 4,32 € 4,39 € + 1,5  % 

(*) Gratuite pour les colleges et lycees 

Classes 4 et 5: 

- Forfait 1/2 terrain journee 181,84 € 184,56 € + 1,5 % 

- Forfait terrain journee 471,22 € 478,29 E + 1,5 % 

4d - Terrains de grands jeux non clos (herbe ou 
gazon) 

Classe 1 + toute utilisation en accompagnement direct 
d'une manifestation sportive 

Classes 2 a 5 pour evenement exceptionnel a vocation 
non sportive: 

Gratuite Gratuite 

- Forfait 3 heures 144,15 € 146,31 € + 1,5 % 

- Forfait journee 365,89 € 371,38 € + 1,5 % 

4e - Tragage terrains 

Classe 1: tragage complet pour les seuls matchs officiels 
(entraInements et matchs amicaux, se reporter au tarif 
« classe 2 a 5 ») : 

Gratuito Gratuite 

Classe 1: tragage restreint pour matchs amicaux et 
entrainements 

Classes 2 a 5 

Gratu itO Gratuite 

- Tragage Peinture Grand Terrain 20,85 € 21,16 € + 1,5 % 

- Tragage Plate Grand Terrain 11,10 € 11,26 € + 1,5 °A) 

- Tragage Foot a 7 et tragage restreint 5,71 € 5,80 € + 1,5 % 

5 - Piste et stade d'athletisme 

Classe 1 Gratuite Gratuite 
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2025 

(saison 

2025-2026) 

2026 

(saison 

2026-2027) 

Evolution 

Classe 2: 

- Forfait horaire piste 29,66 € 30,11 € + 1,5 % 

Classes 3 (*) 

- Forfait horaire piste 8,65 € 8,78 € + 1,5 % 

(*) Gratuite pour les colleges et lycees 

Classes 4 et 5: 

- Forfait 1/2 journee piste 237,27 E 240,83 E + 1,5 % 

- Forfait journee piste 471,22 € 478,29 € + 1,5 % 

Classes 4 et 5 : Stade athletisme complet 

- Forfait 5 heures piste 587,64 € 596,46 € + 1,5 % 

- Forfait journee piste 1 186,37 € 1 204,17 € + 1,5 % 

6 - Salles de reunion (hors Palais des Sports et VIP 
Leo Lagrange) 

Classe 1 

Classes 2 et 3 accompagnement d'une manifestation 
sportive 

Classes 2 a 5: 

Gratuite 

Gratuite 

Gratuite 

Gratuite 

- Forfait horaire 30,50 € 30,96 E + 1,5 % 

- Forfait journee 238,38 € 241,96 € + 1,5 % 

7 - Base Nautique Michel Chapuis — salle VIP 

Classe 1 

Classes 2 et 3 en accompagnement d'une manifestation 
sportive (sinon application des tarifs classes 4 et 5) 

Classes 4 et 5: 

Gratuite 

Gratuite 

Gratuite 

Gratuite 

- Forfait horaire 50,00 € 50,75 € + 1,5 % 

- Forfait journee (soirée comprise jusgu'a minuit) 400,00 E 406,00 € + 1,5 % 

8 - Ring de boxe 

Location du ring a des associations non bisontines ou 
collectivites, comites departementaux, ligues 

Forfait de location 3 jours (deplacement a la charge 

du preneur) 

9 - Perte de cies et badges 

304,91 € 309,48 € + 1,5 % 
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2025 

(saison 

2025-2026) 

2026 

(saison 

2026-2027) 

Evolution 

- Cie simple et badge 23,29 € 23,64 E + 1,5 % 

- Cie speciale - type securite ou a code 94,24 E 95,65 € + 1,5 % 

- Badge magnetique 5,54 € 5,62 E + 1,5 % 

B - Piscines & Patinoire: tarifs apolicables du 
1" ianvier 2026 au 31 decembre 2026 

a titre exceptionnel, il pourra etre delivre, en nombre 
limit& des entrées gratuites 

1- Piscine Mamie 41' 

Entrées 4 1 4LLII, 
Tarif adulte 4,00 C 4,10 € + 2,50 % 

Tarif reduit (-18 ans, etudiants, beneficiaires des minima 
sociaux sur justificatif, demandeurs d'emploi) 

2,70 € 2,70 € 0 % 

Public handicape (en entrée individuelle) + un 
accompagnateur majeur 

Gratuite Gratuite 

Tarif exceptionnel (manifestations avec prestations, 
autres) 

10,00 € 10,00 € 0 % 

Tarif exceptionnel (manifestations de promotion, autres) 2,00 € 2,00 € 0 % 

Enfant de - de 4 ans (accompagne par un adulte) Gratuite Gratuite 

Habitant d'une vine jumelee Gratuite Gratuite 

Cartes 10 entrées 

Tarif adulte 29,00 € 29,00 € 0 % 

Tarif reduit (-18 ans, etudiants, beneficiaires des minima 
sociaux sur justificatif, demandeurs d'emploi) 

18,50 € 19,00 € + 2,70 % 

Groupes (minimum 8 personnes) 

Tarif adulte 3,00 € 3,00 € 0 % 

Tarif reduit (-18 ans, atudiants, beneficiaires des minima 
sociaux sur justificatif, demandeurs d'emploi) 

2,00 € 2,00 E 0 % 

Cartes trimestrielles 

Date d'achat + 3 mois 56,00 € 57,00 € + 1,79 % 

Offre 2 piscines (Mallarme + La Fayette) 99,00 € 100,00 € + 1,01 % 

Attestation de natation 

Assemblee deliberante du 04 decembre 2025 16/80 
Deliberation n° 008129 
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(saison 

2025-2026) 

2026 

(saison 

2026-2027) 

Evolution 

Brevet 50 m, 100 m, armee (individuel et entrée 
comprise) 

6,00 € 6,00 € 0 % 

Support carte a barre ou magnetique (carte 
rechargeable) 

fAiNt 
2 - Piscine La Fayette 

im 

1,00 € 1,00 € 0 % 

PAO' 
Entrées 

Tarif adulte 5,20 € 5,30 € + 1,92 °/0 

Tarif reduit (-18 ans, etudiants, beneficiaires des minima 
sociaux sur justificatif, demandeurs d'emploi) 

3,70 E 3,70 € 0 % 

Public handicape (dans le cadre d'une entrée 
individuelle) + un accompagnateur majeur 

Gratuite Gratuite 

Tarif exceptionnel (manifestations avec prestations, 
autres) 

10,00 € 10,00 E 0 % 

Tarif exceptionnel (manifestations de promotion, autres) 2,00 € 2,00 E 0 % 

Eveil matinal (creneau de 8h a 9h15) 3,30 E 3,50 € + 6,06 % 

Enfant de - de 4 ans (accompagne par un adulte) Gratuite Gratuite 

Habitant d'une ville jumelee Gratuite Gratuite 

Cartes 10 entrées 

Tarif adulte 41,00 € 41,00 E 0 °A) 

Tarif reduit (-18 ans, etudiants, beneficiaires des minima 
sociaux sur justificatif, demandeurs d'emploi) 

27,00 € 28,00 € + 3,70 % 

Groupes (minimum 8 personnes) 

Tarif adulte 4,00 € 4,00 € 0 % 

Tarif reduit (-18 ans, Otudiants, beneficiaires des minima 
sociaux sur justificatif, demandeurs d'emploi) 

2,70 € 3,00 € + 11,11 % 

Cartes trimestrielles 

Date d'achat + 3 mois 82,00 € 82,00 € 0 % 

Offre 2 piscines (Mallarme + La Fayette) 99,00 € 100 € + 1,01 % 

Attestation de natation 

Brevet 50m, 100m, apnee (individuel et entrée comprise) 6,00 € 6,00 € 0 °/0 

Support carte a barre ou magnetique (carte 
rechargeable) 

1,00 € 1,00 € 0 % 
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2025-2026) 

2026 
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2026-2027) 

Evolution 

...c.i Apt o ciI44, 
4  

3 - Piscines estivales 11,
"Von oe Ins 

3a - Piscine Port Joint de mai 2026 a septembre 2026 

Tarif adulte 5,00 € 5,10 € + 2 % 

Tarif reduit (-18 ans, etudiants, beneficiaires des minima 
sociaux sur justificatif, demandeurs d'emploi) 

3,00 € 3,00 E 0 % 

Public handicape + un accompagnateur majeur 

Enfant de — d'un an 

Gratuite 

Gratuite 

Gratuite 

Gratuite 

Tarif reduit (apres 17h30) 3,00 € 3,00 € 0 % 

Tarif exceptionnel (animations/activites, entrée comprise) 10,00 € 10,00 € 0 % 

Carte 10 entrées Adulte 40,00 € 41,00 E + 2,50 % 

Carte 10 entrees Tarif reduit 24,00 € 25,00 € + 4,17 % 

3b - Piscine Besancon-Chalezeule de juin 2026 a 
septembre 2026 

Tarif adulte 3,10 € 3,20 € + 3,23 % 

Tarif recluit (-18 ans, etudiants, beneficiaires des minima 
sociaux sur justificatif, demandeurs d'emploi) 

2,00 E 2,00 € 0 % 

Public handicape (dans la cadre d'une entrée 
individuelle) + un accompagnateur majeur 

Enfant de moms d'un an 

Gratuite 

Gratuite 

Gratuite 

Gratuite 

Tarif reduit (apres 17h30) 2,00 € 2,00 € 0 % 

Tarif exceptionnel (animations/activites, entrée comprise) 10,00 € 10,00 € 0 % 

Carte 10 entrées Adulte 28,00 € 28,00 € 0 % 

Carte 10 entrées Taff reduit 17,00 € 17,00 € 0 % 

4 - Patinoire La Fayette 

4 CO 

Entrées 

Tarif adulte 5,20 € 5,30 € + 1,92 % 

Tarif reduit (-18 ans, etudiants, bOneficiaires des minima 
sociaux sur justificatif, demandeurs d'emploi) 

3,70 € 3,70 € 0 % 

Public handicape (dans le cadre d'une entrée 
individuelle) + un accompagnateur majeur 

Gratuite Gratuite 

Tarif exceptionnel (manifestations avec prestations, 
autres) 

10,00 € 10,00 E 0 % 

Tarif exceptionnel (manifestations de promotion, autres) 2,00 € 2,00 € 0 °A, 

Accompagnateur (1 pour 8 sauf derogation pour 
etablissements specialises) 

Gratuite Gratuite 
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2026 
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Evolution 

Enfant de - de 4 ans (accompagne par un adulte) 

Accompagnateur adulte (qui ne patine pas) 

Habitant d'une ville jumelee 

Carte 10 entrées 

Gratuite 

Gratuite 

Gratuite 

Gratuite 

Gratuite 

Gratuite 

Tarif adulte 41,00 € 41,00 € 0 % 

Tarif reduit (-18 ans, etudiants, beneficiaires des minima 
sociaux sur justificatif, demandeurs d'emploi) 

27,00 € 28,00 € + 3,70 % 

Groupes en seances publiques (minimum 8 
personnes) 

entree + location patins 5,00 € 5,00 € 0 % 

entrée sans location patins 2,80 € 2,80 € 0 % 

Location patins (public ou club) 3,00 € 3,00 € 0 % 

Location patins (public ou club) séance du jeudi soir, du 
samedi matin et du dimanche matin 

Gratuite Gratuite 0 °A) 

Seances privatisees (CE, atudiants, ...) avec patins 620,00 € 620,00 € 0 % 

Affutage 6,00 € 6,00 € 0 °A. 

Support carte a barre ou magnetique (carte 
rechargeable) 

1,00 C 1,00 € 0 % 

C - Piscines & Patinoire : tarifs applicables du l er 

septembre 2026 au 31 aout 2027 

1 - Scolaires (*) 

Eleves des ecoles primaires de Besancon (entrée + 
enseignement) 

Gratuite Gratuite 

Eleves des ecoles primaires hors Besangon (entrée 
seule") 

2,40 € 2,45 € + 2,08 % 

Eleves des lycees, colleges, universites (entree seule") 2,40 € 2,45 € + 2,08 % 

Séance d'enseignement (15 eleves maxi) pour les ecoles 
primaires hors Besancon 

25,00 € 25,00 € 0 % 

(IO tarifs g scolaires » uniformes entre les trois 
equipements 

(**) Location de patins comprise pour la patinoire 

2 — Animations 
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Evolution 

2025-2026) 2026-2027) 

Lecons de natation - tarif unitaire (entree comprise) 

Legon particuliere enfant ou adulte 14,00 E 14,20 € + 1,43 '3/0 

Legon collective enfant + de 8 ans 4,80 € 4,80 € 0 )̀/0 

Legon collective enfant - de 8 ans en dehors des heures 
d'ouverture au public 

4,80 € 4,80 € 0 % 

Lecon collective enfant - de 8 ans pendant les heures 
d'ouverture au public (entrée adulte accompagnateur 
comprise) 

8,00 € 8,10 € + 1,25 % 

Legon collective adulte 9,20 € 9,20 € 0 % 

Aqua gym 

Decouverte (1 séance) 10,00 € 10,00 € 0 °A 

En abonnement (tarif a l'unite) 7,60 € 7,60 € 0  oh, 

Aquabike - Aqua fitness 

Decouverte (1 séance) 15,00 € 15,00 € 0 % 
En abonnement (tarif a l'unite) 10,00 € 10,00 € 0 °A 

Stages sportifs pendant les vacances scolaires 

La séance de patinage ou natation - Habitant de 
Besancon 

4,20 € 4,30 € + 2,38 % 

La séance de patinage ou natation - Non resident a 
Besancon 

3 - Locations 

Bassin complet (pour 1 heure) (*) 

6,00 € 6,10 € + 1,67 % 

Tarif de base (clubs exterieurs, prives, ...) 220,00 € 230,00 € + 4,55 % 

Tarif reduit (institutions, organismes de formation, ...) 110,00 € 115,00 € + 4,55 % 

Ligne d'eau (pour 1 heure)(**) 

Tarif de base (clubs exterieurs, prives, ...) 30,00 € 30,50 € + 1,67 % 

Tarif reduit (institutions, organismes de formation, ...) 15,00 € 15,25 € + 1,67 % 

(**) tarifs uniformes entre l'ensemble des Oquipements 
aquatiques 

Competition des clubs locaux (dans la limite de trois 
organisations annuelles sur l'ensemble des installations) 

Gratuite Gratuite 
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Location Patinoire 

A l'heure pour les clubs bisontins (en cours de saison 
hors séance publique) 

50,00 € 50,00 € 0 % 

A l'heure pour les clubs exterieurs ou ligues 
(entrainements ou stages) 

120,00 € 120,00 € 0 % 

Manifestation exceptionnelle : Journee complete + soirée 4 500,00 € 4 500,00 € 0 % 

Manifestation exceptionnelle: Forfait horaire 250,00 € 250,00 € 0 % 

Location mensuelle surfaceuse a prive 1 500,00 € 1 600,00 € + 6,67 % 

IV - Musees d'Arts et du Temps: Musee des Beaux-Arts et d'Archeologie et Musee du 
Temps 

A. Entrées et animations 

NATURE DES TARIFS I Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 
DROITS D'ENTREE 

PLEIN TARIF 
Billet couple Musee des Beaux-Arts et d'Archeologie, Musee du 
Temps et Maison Victor Hugo, valable 1 fois dans cheque site 
pendant un an 

9,00 € 9,00 € 0 % 

TARIF BISONTIN 
Billet couple Musee des Beaux-Arts et d'Archeologie, Musee du 
Temps et Maison Victor Hugo, valable 1 fois dans cheque site 
pendant un an 

7,00 € 7,00 € 0 % 

TARIF REDUIT 
Billet couple Musee des Beaux-Arts et d'Archeologie, Musee du 
Temps et Maison Victor Hugo, valable 1 fois dans cheque site 
pendant un an 

• 65 ans et plus, amis des musees hors Besancon, COS 
Ville de Besancon, carte Cezam/Fracas; partenaires 
conventionnes (GINKO, SNCF...) 

• Pour tous 1 h avant la fermeture 
• Groupe de + 10 personnes (hors convention Office de 

Tourisme) 

4,50 € 4,50 € 0 °A) 

TARIF SPECIAL OFFICE DE TOURISME BESANcON 
TOURISME (convention) 

• Groupes (tarif reverse a la Ville par l'Office de Tourisme) 
2,20 € 2,20 E 0 °A 

EXONERATIONS 
• l er  dimanche de cheque mois 
• Nocturnes 1 fois / mois (18 h - 21 h) 
• Evenements nationaux (Journees du patrimoine, Nuit des 

musees, journees de l'archeologie...) et locaux organises 
par la Ville de Besancon (samedi pieton, ...) 

• Sur presentation dun justificatif: 
< 18 ans, etudiants, porteurs de la carte Avantage jeune, 
volontaires du service civique, apprentis, demandeurs 

Gratuite Gratuito 
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NATURE DES TARIFS Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 
d'emplois, beneficiaires des minima sociaux, families 
nombreuses, publics en situation de handicap, carte 
Culture, journalistes, adherents de la Maison des artistes, 
enseignants en preparation de visites, guide-
conferenciers, amis des musees et de la bibliotheque de 
Besancon, partenaires sociaux, ICOM, ICOMOS, 
habitants des villes jumelees, evenements partenaires 
(Week end Telerama, Don du Sang...) 

• Groupes ecoles maternelles, primaires, secondaires 
accompagnes de leur enseignant 

• Groupes enseignement superieur accompagnes de leur 
enseignant 

• Groupes periscolaires, centres de loisirs accompagnes 
de leur animateur 

• Groupes a caractere social (actions collectives avec des 
partenaires suivant des publics socialement defavorises) 

• Groupes de visiteurs handicapes et leurs 
accompagnateurs 

• Groupes d'enseignants en formation, adultes en 
formation professionnelle 

• Groupes partenaires (conventions) 

• Cas specifique : en cas de travaux ou de montage 
d'exposition particulierement qenants pour le public 

• Dons d'entrees gratuites pour jeux-concours, lots pour 
tombola, kermesse, partenariats et campagnes 
promotionnels 

TARIFS ANIMATIONS (EN + DU PRIX D'ENTREE) sauf mention contraire (ex : visites guidees du 
dmanche et visites nocturnes) 

Audioguide (application de visite tolechargeable) 

Gratuit en 
telechargement 
sur son propre 

terminal, ou 
avec 

audioguide 
(carte d'identite 
en caution dans 
ce second cas) 

Gratuit en 
telechargeme 

nt sur son 
propre 

terminal, ou 
avec 

audioguide 
(carte 

d'identite en 
caution dans 
ce second 

cas) 
Visite commentee tout public organisee par les musees Gratuite Gratuite 
Conferences Gratuite Gratuite 
Animations tout public/jeune public (atelier, concert...) organisees 
par les musees 

10 € ou 5 
€,€ ar 15 p  
personne 
selon la 

nature de 
l'animation 

5 €, 7 €, 
10 € ou 
15 € par 
personne 
selon la 

nature de 
l'animation 

0 % 
(avec 

nouveau 
tarif 6 
7€) 

Escape Box — groupe constitue de 4 6 8 personnes forfait 40 € forfait 40 € 
Atelier pour des groupes constitues de 10 6 15 personnes (Duree 
2h) — Materiel foumi - Jauge fixee en fonction des publics et du 
type d'ateliers 

140 € Nouveau 

Visite commentee pour les groupes de 10 6 30 personnes (hors 
convention Office de tourisme) (Dui-6e 2 h) 

140 € 140 € 

Visite commentee pour les groupes de 10 6 30 personnes hors 
horaire d'ouverture des musees (Duree 2 h) 

460 € (entrée 
comprise) 

Si visite suppl. 
165 € par 
tranche de 

30 personnes 

460 € (entrée 
comprise) 

Si visite 
suppl. 

165 € par 
tranche de 

0 % 
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NATURE DES TARIFS Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 
30 personnes 

Atelier pour des groupes constitues de 10 a 15 personnes (Duree 
2h) — Materiel foumi - Jauge fixee en fonction des publics et du 
type d'ateliers — Hors horaire d'ouverture 

460 € Nouveau 

Surplus visite en langue etrangere 40 € 40 € 0 % 
Ajustement horaire en cas d'arrivee en retard du groupe 85 E 85 € 0 % 
Animations pour les creches, groupes scolaires Maternelles et 
periscolaires jusqu'a 6 ans Gratuite Gratuite 

Animations pour les groupes scolaires primaires, secondaires et 
enseignement superieur et periscolaires a partir de 6 ans 

2,10 € 
par enfant 

2,10 € 
par enfant 0 % 

Animation pour les groupes de personnes en situation de 
handicap, groupes a caractere social et partenariat specifique 
avec les musees (conventions) 

Gratuite Gratuite 

Animations hors les murs (hopital, Boutique Jeanne Antide, 
Maison d'Arret...) Gratuite Gratuite 

ABONNEMENTS 
Passe-temps Adulte : acces illimite au Musee des Beaux-Arts et 
d'Archeologie, au Musee du Temps et a la Maison Natale Victor 
Hugo pendant 1 an hors animation - location du compagnon de 
visite gratuite 

25 € 25 € 0 % 

Passe-temps adulte DUO : acces illimite au Musee des Beaux-
Arts et d'Archeologie, au Musee du Temps et a la Maison Natale 
Victor Hugo pendant 1 an hors animation - location du compagnon 
de visite gratuite 

40 E 40 € 0 °A 

Pass Musees (Association Museums Pass - 
France/Suisse/Allemagne) — tarifs fixes oar l'association: 

123 € 
113 € 

129 € 
119 € 

+ 4,9 % 
+ 5,3 °/0 

- Plein tarif pour 1 adulte et 5 enfants 
- Tarif reduit pour 1 adulte et 5 enfants 

Precision: Toute reservation annulee moms de 48 h avant la date de la visite fera l'objet d'une 
facturation a taux plein. 

B. Mise a disposition des espaces 

MUSEE DU TEMPS 
Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

Privatisation complete du Musee du Temps + 1 visite guidee (30 
personnes maximum par visite) 

Tarif unique 
5 500 € 

(duree 4h) 

Heure suppl.: 
1 100 € 

Visite suppl. par 
tranche de 30 

personnes 
165 € 

Heure suppl.: 

Tarif unique 
5 500 € 

(duree 4h) 

1 100 € 

Visite suppl. 
par tranche de 
30 personnes 

165 € 

0 % 

Cour du Palais Granvelle + salle des partenaires + 1 visite guidee 
(30 personnes maximum par visite)  
Hors horaire d'ouverture 

Tarif unique 
2 700 € 

(duree 4h) 

Visite suppl. par 
tranche de 30 

personnes 
165 € 

(duree 4h) 

Tarif unique 
2 700 € 

Visite suppl. 
par tranche de 
30 personnes 

165 € 
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Heure suppl.: 
1 100 € 

Heure suppl.: 
1 100 € 

Cour du Palais Granvelle + salle des partenaires + 1 visite guidee 
(30 personnes maximum par visite) pendant les horaires 
d'ouverture 

Tarif unique 
700 € 

(duree 4h) 

Journee : 
1 000 € 

Visite suppl. 
par tranche de 
30 personnes 

165 € 

Tarif unique 
700 € 

(duree 4h) 

Journee : 
1 000 € 

Visite suppl. 
par tranche de 
30 personnes 

165 € 

0 % 

Salle des partenaires + 1 visite guidee (30 personnes maximum 
par visite) pendant les heures d'ouverture 

Tarif unique 
550 € 

(duree 4h) 

Journee: 
800 € 

Visite suppl. par 
tranche de 30 

personnes 
165 € 

Tarif unique 
550 € 

(duree 4h) 

Journee: 
800 € 

Visite suppl. 
par tranche de 
30 personnes 

165 € 

0 % 

, 
MUSEE DES BEAUX-ARTS ET D'ARCHEOLOGIE 

Musee complet + 1 visite guidee (30 personnes maximum par 
visite) 

Tarif unique 
5 500 € 

(duree 4h) 

Visite suppl. par 
tranche de 30 

personnes 
165 € 

Heure suppl.: 
1 100 € 

Tarif unique 
5 500 € 

(duree 4h) 

Visite suppl. 
par tranche de 
30 personnes 

165 € 

Heure suppl.: 
1 100 € 

0 % 

Hall d'honneur + salle de conference + 1 visite guidee (30 
personnes maximum par visite) 
Hors horaires d'ouverture 

Tarif unique 
2 700 € 

(duree 4h) 

Visite suppl. par 
tranche de 30 

personnes 
165 € 

Heure suppl.: 
1 100 € 

Tarif unique 
2 700 € 

(duree 4h) 

Visite suppl. 
par tranche de 
30 personnes 

165 € 

Heure suppl.: 
1 100 € 

0 % 

Salle de conference + 1 visite guidee (30 personnes maximum par 
visite) 

Tarif unique 
550 € 

(duree 4h 
pendant les 

horaires 
d'ouverture) 

Visite suppl. par 
tranche de 30 
personnes 

165 € 

Journee: 
800 € 

Tarif unique 
550 € 

(duree 4h 
pendant les 

horaires 
d'ouverture) 

Visite suppl. 
par tranche de 
30 personnes 

165 € 
- - 

0 % 

Journee: 
800 € 

Assemblee deliberante du 04 decembre 2025 24/80 
Deliberation n° 008129 



Cette prestation Cette 
n'est pas prestation 

possible en n'est pas 
dehors des possible en 

horaires dehors des 
d'ouverture. horaires 

Possible d'ouverture. 
uniquement Possible 

avec la uniquement 
privatisation avec la 
complete du privatisation 

musee complete du 
musee 

Precision: dans le cadre de sa politique culturelle, la Ville de Besancon peut decider la mise a 
disposition gracieuse de la Cour du Palais Granvelle pour des spectacles, concerts... dans la limite de 
10 gratuites / an. La Ville de Besancon mettra a disposition un agent d'accueil et de surveillance pour 
l'ouverture et la fermeture de l'etablissement. L'organisateur devra fournir les agents necessaires a 
l'accueil et a la securite de la manifestation dans les conditions fixees dans les dossiers de securite. 

C. Tarifs des prestations techniques effectuees par l'atelier de moulage des musees 

45 € / heure et de 15 € a 40 € par kilo pour le materiau necessaire a la realisation des moules et 
moulages et autres interventions de l'atelier pour des prestations exterieures. 

V - Service Municipal d'Archeologie Preventive 

Evoluant chaque armee en fonction de la realite des cc:kits, et en particulier des charges salariales, les 
tarifs des prestations chiffrees en jour / homme correspondant aux agents qui interviennent a 
l'operation tarifee (preparation du chantier-phase terrain-phase etude) sont les suivants: 

Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

Responsable d'operation 613 € / jour 644 E / jour + 5,06 % 

Topographe 456 € / jour 479 € / jour + 5,04 % 

Specialiste 402 €1 jour 422 € / jour + 4,98 % 

Technicien 379 € / jour 398 € / jour + 5,01 °/0 

Precision complementaire:  les prestations necessaires (moyens techniques) et les equipements 
divers (base vie) necessaires a la realisation de la fouille sont pour leur part factures a leur coat pour 
le service. 

Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

Forfait etude et expertise, pour une prestation intellectuelle 
en archeologie du bati, etude de sources ou documents, 
mobilier, SIG 

280 € / jour 295 € / jour + 5,36 % 

VI - Maison Natale de Victor Hugo 

Pour rappel, les tarifs concernant la Maison natale de Victor Hugo sont reajustes progressivement 
compte tenu de leur niveau en fort decalage avec ceux des autres musees de la Ville, avec par 
ailleurs un souci de simplification de la gestion de la regie. 
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Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

Droit d'entree 
INDIVIDUEL 
Plein tarif 3,20 € 3,30 € + 4 % 
Atelier jeune public (tarif par personne) 2,50 € 2,50 € 0 % 
Amis des Musees et bibliotheques 
Porteurs de la carte Cezam ou de la carte COS Ville de 
Besancon 

2,10 € 2,20 C + 4,5 % 

Visite commentee (semaine et samedi), - de 10 personnes 3,20 E 3,30 € + 4 c'hi 
EXONERATIONS 

• Les dimanches 

• EN:tenements nationaux (Journees du patrimoine, 
Nuit des musees,...) et locaux organises par la 
Ville de Besancon (samedi pieton, ...) 

• Sur presentation dun justificatif : 
< 18 ans, etudiants, porteurs de la carte Avantage 
jeune, volontaires du service civique, apprentis, 
demandeurs d'emplois, beneficiaires des minima 
sociaux, families nombreuses, publics en situation 
de handicap, carte Culture, Membres de la 
Federation des Maisons d'ecrivains, Mecenes 
Victor Hugo, journalistes, adherents de la Maison 
des artistes, enseignants en preparation de 
visites, guide-conferenciers, amis des musees et 
de la bibliotheque de Besangon, partenaires 
sociaux, ICOM, ICOMOS, habitants des villes 
jumelees, 

• Dons d'entrees gratuites pour jeux-concours, lots 
pour tombola, kermesse, partenariats et 
campagnes promotionnels 

Gratuite 
(sur 

presentation 
d'une piece 
justificative) 

Gratuite 
(sur 

presentation 
d'une piece 
justificative) 

BILLET COUPLE 
Billet couple Musee des Beaux-Arts et d'Archeologie, 
Musee du Temps et Maison Victor Hugo, valable 1 fois 
dans chaque site pendant un an 

Tarif non bisontin 

Tarif bisontin 

9,00 E 

7,00 € 

9,00 € 

7,00 € 

0% 

GROUPE 
A partir de 10 personnes (tarif par personne) 3,20 € 3,30 € 4 `Yo 
Groupes des etablissements scolaires de Bourgogne-
Franche-Comte et les accompagnateurs (maternelle a 
superieur) 
Groupes a caractere social et l'accompagnateur (ex: 
CCAS et autres partenaires) 
Groupes de visiteurs en situation de handicap et 
l'accompagnateur 
Possibilite de reserver une visite guidee (supplement par 
personne) (*) 

3,20 € 3,20 € 0 % 

ABONNEMENT 
Se reporter a la section IV Musees du Centre 
(abonnements Passe-temps communs Maison Natale de 
Victor Hugo, Musee des Beaux-Arts et d'Archeologie et 
Musee du Temps) 

(*) route reservation annulee moins de 48 h avant la date de la visite fera l'objet d'une facturation a taux plein. 

VII - Citadelle et activites receptives 
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Globalement, la grille tarifaire de la Citadelle est ajustee pour atteindre une evolution de ses recettes 
d'exploitation de 1,5 % en 2026. 

Pour accompagner le developpement continu des animations et actions de valorisation du site, 
notamment en periode en moyenne et haute saisons (d'avril a octobre), les tarifs d'entree individuelle 
en moyenne et haute saisons sont majores de 3,9 % en 2026. Les tarifs groupes sont egalement 
retravailles, avec une augmentation en haute saison notamment. 

Parallelement, de nouvelles offres sont developpees (visite des coulisses du parc zoologique) et un 
escape game pour les enfants sera ouvert. 

En revanche, pour soutenir la frequentation de la Citadelle sur les premiers et derniers mois de 
l'annee, les tarifs d'entree individuelle en basse saison restent inchanges. 

De meme, dans le cadre d'une tarification sociale, sont volontairement maintenus au meme niveau 
que les annees precedentes, les tarifs pour les enfants et les jeunes, et la gratuite pour les personnes 
en situation de handicap et leur accompagnateur. 

A. Droits d'entree 2026 

DROITS D'ENTREE 2026 Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

ENTREE CITADELLE 

INDIVIDUELS 

Basse saison (Janvier a mars, 
novembre et decembre) dont 
internet 

9,50 € 9,50 € 0 % 

Haute saison adulte (avril a fin 
octobre) dont intemet 13,00 € 13,50 € + 3,9 % 

Tarification intemet speciale 
adultes sur certaines periodes pour 
soutenir la frequentation 

9,50 € 9,50 € 0 % 

Enfant 4/7 ans 5,80 € 5,80 € 0 c/o 

Enfant de 8 ans a 17 ans 9,50 € 9,50 € 0 % 

Tarif recluit (sur justificatif) : 
Etudiants dont etudiants du CLA, 
Apprentis, demandeurs emploi, 
beneficiaires des minima sociaux, 

Accompagnateurs d'un abonne 
Citadelle 

Membre des associations Vauban, 
Reseau des sites majeurs de 
Vauban, des Biens francais inscrits 
au Patrimoine mondial de 
l'UNESCO, de Renaissance du 
Vieux Besancon et des 
associations des musees de la 
Citadelle (Folklore comtois, MRD, 
Museum) 

9,50 € 9,50 € 0  ok 

Personnes en situation de 
handicap et 1 accompagnateur par 
personne en situation de handicap 
(adulte ou enfant) 

Enfants de moms de 4 ans 

Anciens combattants (sur 

GratuitO Gratuite 
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presentation de la carte) ; deportes 

Habitants des villes jumelees 

Visite prealable d'enseignants et de 
professionnels du tourisme 
(demande aupres du service 
reservation ou marketing) 

Carte professionnelle tourisme, 
joumalistes, ICOM, ICOMOS, 
SNELAC, AFdPZ, carte officielle de 
guide-conferenciers, conservateurs 
et membres de l'AGCCPF 
(demande aupres du service 
reservation ou marketing), 
Franche- Comte evasion 

Pass joumee famille (2 
adultes + enfants sans 
limitation) 

38,00 € 38,00 € 0 % 

Bottes achetees dans le 
cadre des demi-journees 
soigneurs 

15,00 € 20,00 € + 33 % 

Location bottes dans le 
cadre des demi-journees 
soigneurs 

5,00 € Nouveau 

Pret de tablettes avec ecouteurs 
Materiels pour application numerique pour 

les adultes y compris les groupes 
Gratuite Gratuite 

GROUPES 

Adultes (groupe de 20 
adultes) 

Basse saison 8,00 € 8,50 € + 6 % 

Haute saison 8,00 € 9,50 € + 19 % 

CE et COS 

Camet de 25 entrées (base tarif 
groupe basse saison) : 

Adulte 
Enfant 

200,00 € 
117,50 € 

212,00 € 
117,50 € 

+ 6 °/0 
0 % 

Etablissements sociaux et 
therapeutiques quel que 
soit le nombre de 
personnes 

 Haute saison 

Adulte 
Enfant 

Accompagnateur: 
Basse saison 

8,00 € 
Gratuit 

3,70 € 
4,70  € 

8,00 € 
Gratuit 

3,70 € 
4,70  € 

0  % 

Adultes handicapes, et 
accompagnateur de 
groupes d'enfants et 
adultes handicapes 

(Structures accueillant des 
personnes en situation de 
handicap) 

Gratuite Gratuite 

Enfants I Etudiants quel 
que soit le nombre de 
personnes 

D'avril 6 fin octobre : Scolaires, 
etudiants, centres aeres, creches, 
Ets sociaux et therapeutiques et 
accompagnateurs 

4,70 € 4,70 € 0 % 

de janvier a fin mars et de 
novembre a fin decembre: 
Scolaires, etudiants, centres aeres, 
creches et accompagnateurs pour 
groupes Ets sociaux et 
therapeutiques 

3,70 € 3,70 € 0 % 
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Enfants en situation de 
handicap Gratuite Gratuite 

Gratuites sous reserve de 
la transmission de l'accord 
de gratuite transmis par le 
Departement Education 
(refacturation Ville de 
Besancon) 

Ecoles primaires de Besancon pour 
les Cleves s et leurs 
accompagnateurs 

Gratuite Gratuite 

Gratuites 

Organisateurs I accompagnateurs: 

groupes adultes: 1 gratuite pour le 
groupe (sup. ou egal a 20 entrées 
payantes) 

Gratuite Gratuite 

groupes enfants: 1 pour 10 enfants 
payants 
(1 pour 5 en matemelle) 
groupes en situation de handicap 
/Ets sociaux et therapeutiques: 1 
accompagnateur gratuit pour 5 
personnes accompagnees 
groupes mixtes (adultes et enfants) 
I sortie familiale : les conditions qui 
s'appliquent sont celles de la 
categorie la plus nombreuse dans 
le groupe 
chauffeur autocar 

Commission aux 
professionnels 

10 % sur tous les tarifs groupes (y 
compris visites guidees, ateliers...) 

VISITE ÉCLAIR 

2 h dans la journee Par adulte et enfant 7,40 € 7,40 € 0 % 

ABONNEMENT (12 mois) 

Solo pour une personne 22,00 € 22,00 € 0 % 

Famille 
pour 2 adultes et jusqu'a 6 enfants 
de 4 a 17 ans 

54,00 € 54,00 € 0 °/0 

Famille solo 
pour 1 adulte et tous les enfants 
mineurs du merne foyer 

43,00 € 43,00 € 0 °/0 

EXPOSITIONS 

EXPOSITION 
TEMPORAIRE AU 
HANGAR AUX 
MANCEUVRE 

lndividuel 

Fermeture 
Hangar aux 
manceuvres 
pour travaux 

5,30 € 
Suite a 

reouverture 

Groupes (par personne), tarif reduit 

Fermeture 
Hangar aux 

pour travaux 

3,20 € 
manceuvres reouverture 

Suite a 

Enfants jusqu'a 7 ans 

Fermeture 
Hangar aux 
manceuvres 
pour travaux 

Gratuit 
Suite a 

reouverture 

MEDIATION ET ANIMATIONS CITADELLE (en complement de 
l'entree Citadelle) 

APPLICATION NUMERIQUE GRATUITE 

INDIVIDUELS 
Visite Adulte 3,20 € 3,20 € 0 % 
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guidee/commentee/secrete Enfant 8 - 17 ans 2,10 € 2,10 E 0 % 
Moins de 8 ans Gratuite Gratuite 

Visite express (site de 
moms d'1 heure) 

Adulte 2,10 € 2,10 € 0 % 
Enfant 8 - 17 ans 1,10 € 1,10 E 0 % 
Moins de 8 ans Gratuite Gratuite 

Visite animee comedien 
Adulte 6,50 € 6,50 € 0  % 

Enfant 8 - 17 ans 4,20 € 4,20 € 0 % 
Moins de 8 ans Gratuite Gratuite 

Atelier pedagogique 
(adultes et enfants) 

1/2 heure 
1 heure 
jusqu'a 2 heures 

1,60 € 
2,70 € 
3,70 € 

1,60 € 
2,70 € 
3,70 € 

0 °A, 

GROUPES dont adultes a 
partir de 20 personnes 

Visite 
guidee/commentee/secrate 

Plein tarif 3,70 € 3,70 € 0 % 
Tarif reduit (enfants moms 18 ans, 
etudiants, scolaires, centres 
loisirs...) 

2,40 € 2,40 € 0 % 

Visite (site et musees 
moms d'1 heure) 

Adulte 2,40 € 2,40 € 0 % 
Tarif reduit (enfant moms 18 ans, 
etudiants, scolaires, centres 
loisirs...) 

1,30 € 1,30 € 0 % 

Forfait groupes visites 
guidees/commentee, 
decouverte et secrete 

Pour tous les groupes adultes de 
moms de 20 pers. / Tarif pour le 
groupe 

100,00 E 100,00 € 0 °A, 

Visite animee comedien 
Adulte et enfant 6,50 € 6,50 € 0 °A 
Groupes adultes de moms de 20 
pers / Tarif pour le groupe 

110,00 € 110,00 € 
0 °/0 

Atelier pedago (adultes et 
enfants) 

1/2 heure: 
1 heure: 
Jusqu'a 2 heures: 

1,60 € 
2,70 € 
3,70 € 

1,60 € 
2,70 € 
3,70 € 

0 °A 

Carnet decouverte 2,00 € 2,00 € 0 % 

GRATUITE 

Animations ou formules de 
visite 

Visites guidees et animations 
durant les journees gratuites 

Gratuite Gratuite 

Accompagnateur de groupe (sans 
limite du nombre 
d'accompagnateur) 

Gratuite Gratuite 

ANIMATIONS 

Visites guidees 
programmees en dehors 
des heures d'ouverture 

Adulte 8,00 € 8,00 € 0 % 
Enfant 8 - 17 ans 6,00 € 6,00 E 0 % 
Enfant moms de 8 ans Gratuite Gratuite 

Visite d'1h des coulisses 
du Museum ou visite 
nocturne du Museum (8h a 
9h ou a partir de 17h ou 
18h selon les saisons) 

Enfant de — de 4 ans Gratuite 

Nouveau 
Enfant de 4 5 7 ans 4,00 € 
Enfant de 8 5 17 ans 8,00 € 

Adulte 12,00 € 

Apéritifs insolites Par personne 40,00 € 40,00 € 0 % 
Moment photos Par personne 9,00 € 9,00 € 0 % 
Cinema Par personne 5,00 € 6,00 € + 20 % 

Escape Game « Citadelle 
assiegee » 

6 personnes (a partir de 12 ans) 21,00 € 21,00 € 0 % 
5 personnes (a partir de 12 ans) 23,00 € 23,00 € 0 % 
4 personnes (5 partir de 12 ans) 25,00 € 25,00 € 0 % 
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3 personnes (a partir de 12 ans) 27,00 € 27,00 € 0 'Yo 
Enfants de 6 a 11 ans (qui 
accompagneraient le groupe) 

Gratuite Gratuite 

Abonnes 19,00 € 19,00 € 0 % 

Escape Game g Citadelle 
assiegee » version enfant 
(groupe de 3 enfants 
minimum ou 2 enfants +1 
adulte) 

Enfant a partir de 8 ans (tarif par 
enfants) 
Groupe de 5 enfants: 
Groupe de 4 enfants: 
Groupe de 3 enfants: 

Accompagnateur (enfants 8 ans et 
+) 
1er accompagnateur: 
2eme accompagnateur: 
Enfants de 6 a 7 ans (qui 
accompagneraient le oroupe) 

17,00 € 
19,00 € 
21,00 € 

Gratuit 
21,00 € 
Gratuit 

Nouveau 

La Malediction des Siecles 

A partir de 7 ans pour 2 a 6 
personnes dont un adulte. Tarif du 
sac activite 

5,50 € 5,50 € 0 % 

Tarif du sac activite pour les 
abonnes 

4,20 € 4,20 € 0 % 

Demi-journees soigneurs 

Soigneur sauvage, maim, curieux, 
ou intrepide (a partir de 10 ans et 
plus) 

68,00 € 68,00 € 0 % 

Soigneur en herbe (de 6 a 9 ans) 37,00 € 37,00 € 0 % 
Demi-journee soigneurs 
pack famille "soigneurs en 
herbe" 

2 adultes + 2 enfants 
2 adultes + 3 enfants 

180,00 € 
210,00 € 

160,00 € 
200,00 € 

- 11 % 
- 5 % 

Demi-journee soigneurs 
pack famille "soigneurs 
sauvage, malin, curieux, 
intrapide" 

2 adultes + 2 enfants 
2 adultes + 3 enfants 

235,00 € 
290,00 € 

220,00 € 
280,00 € 

- 6 % 
- 3 % 

Demi-journee soigneurs 
offre anniversaire (pour les 
6 a 9 ans) 

1 adulte + 5 enfants maximum 160,00 € 160,00 € 0 % 

ANIMATIONS POUR LES GROUPES 

Ouvertures matinales ou 
nocturnes 

Accueil simple en francais 
Visite groupe en frangais 
Accueil simple en langue etrangere 
Visite groupe en langue etrangere 

110,00 € 
190,00 € 
220,00 € 
250,00 € 

110,00 € 
190,00 € 
220,00 € 
250,00 € 

0 % 

Prestation degustation de 
produits locaux (minimum 
10 personnes) 

Prestation commentee 

95 € pour 
une 

prestation 
commentee 
et 10 € par 
personne 

95 € pour une 
prestation 

commentee et 
10 € par 
personne 

0 % 

Prestation petit-dejeuner 
(prix par personne) 

Café d'accueil simple 
Café d'accueil avec viennoiseries 

4,50 € 
7,00 € 

4,50 € 
7,00 € 0 % 

OFFRES PARTENARIALES 
       

Tarifs speciaux/incitations Possibilite de consentir des offres 
commerciales selon convention 

commerciales signee par la Ville de Besancon 
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Gratuite entrée du site 
diurne 

Partenariat / Echange prestation 
media 
Relations publiques suivant 
procedures validees par la Ville de 
Besangon 
Nouveaux arrivants Besangon 
(cheque pass partout) 
Cheque jeune 
Convention partenariale signee par 
la Ville de Besancon 
Operations de communication 
specifiques (ex : WE partenariat 
Telerama) 

TARIFS SPECIAUX 

Sur convention 
Conventions de partenariats 
signees par la Ville de Besancon 
Vente de billetterie par internet avec 
reversement d'une commission 
Operations de communication 
specifiques 

REDUCTION / AVANTAGES DIVERS 

10 % de reduction a la boutique 
Abonnes Citadelle (sauf librairie 5 %) 

B. Activites receptives de la Citadelle 

ESPACES RECEPTIFS CITADELLE 
Tarifs HT 

2025 
Tarifs HT 

2026 Evolution 

Salle LEDOUX 

Demi-journee 380,00 € 380,00 € 0 % 

Journee 580,00 € 580,00 € 0 % 

Soirée 750,00 E 750,00 € 0 °/0 

Salle GARNERET 

Demi-journee 350,00 € 350,00 € 0 °A) 

Journee 550,00 € 550,00 € 0 % 

Soirée 700,00 € 700,00 € 0 % 

Offre combinee LEDOUX et GARNERET 

Journee 1 000,00 € 1 000,00 € 0 % 

Soirée 1 350,00 E 1 350,00 € 0 % 
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Chapelle 

Journee 1 200,00 € 1 200,00 € 0 °A) 

Soirée 1 600,00 € 1 600,00 € 0 % 

Hangar aux Manceuvres 

Journee 1 650,00 € 1 650,00 € 0 % 

Soirée 2 150,00 € 2 150,00 € 0 °A. 

Terrasses de Vauban 

Demi-journee 450,00 € 450,00 € 0 % 

Journee 700,00 € 700,00 € 0 % 

Soirée 1 100,00 € 1 100,00 € 0 % 

Espaces exterieurs (tolles ombrage, cour aquarium..) entre 
juln et septembre 

De 18h30 a 2h maximum 

(plage horaire augmentee de 23h a 2h maximum) 

Privatisation parc Saint-Etienne (en journee et jusqu'a 2 h du 
matin maximum) 

800,00 € 

1 200,00 € 

800,00 € 

1 200,00 € 

0 °A, 

0 °A. 

Prestataires exterieurs 

10 % du montant des frais de mise a disposition 

Visites guidees de l'OT sur demande en francais (semaine) 105,00 € 105,00 € 0 % 

Visites guidees de l'OT sur demande en langue etrangere 
(semaine) 

€ 130,00 € 
0 %

130,00 

Visites guidees de l'OT sur demande (dimanche) 155,00 € 155,00 € 0 % 

Visites guidees de l'OT sur demande (jours feries et nuit - 21h a 
6h) 

210,00 € 155,00 € 0 % 

VIII - Bibliotheques 

A. Droit d'abonnement tout support 

USAGERS DES BIBLIOTHEQUES Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 
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USAGERS DES BIBLIOTHEQUES Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

a) Abonnement: 
Abonnement annuel individuel et abonnement annuel groupes 
bisontins (associations, institutions, assistantes maternelles) 

0 € 0 € 

b) Impression, photocopie (prix 5 l'unite): 
. A4 - noir et blanc recto 0,20 € 0,20 € 
. A4 - couleur recto 0,40 € 0,40 € 
. A4 - noir et blanc recto/verso (*) 0,30 € 0,30 € 
. A4 - couleur recto/verso (*) 0,50 € 0,50 E 
. A3 - noir et blanc recto 0,30 E 0,30 € 0 % 
. A3 - couleur recto 0,50 € 0,50 € 
. A3 - noir et blanc recto/verso (*) 0,45 € 0,45 E 
. A3 - couleur recto/verso (") 0,70 € 0,70 € 
. fax et scan Gratuite Gratuite 

c) Facturation a Pabonne des documents non rendus 

- Accessoire d'animation, Jeu, Objet, 54,00 € 54,50 € + 1 % 
- DVD / Blu-ray 54,00 € 54,50 € + 1 % 
- Livre en braille 24,50 € 25,00 € + 2 % 
- Livre en grands caracteres 24,50 E 25,00 € + 2 % 
- Livre avec CD ou DVD jeunesse 17,00 € 17,50 € + 3 °A) 
- Livre avec CD ou DVD adulte 24,50 € 25,00 € + 2 % 
- Livre adulte 24,50 € 25,00 € + 2 % 
- Livre jeunesse 17,00 € 17,50 € + 3 % 
- Partition 24,50 E 25,00 € + 2 % 
- BD / Manga adulte 17,00 € 17,50 € + 3 % 
- BD / Manga jeunesse 17,00 € 17,50 € + 3  % 

- CD musical, livre audio, CD Daisy 24,50 € 25,00 € + 2 % 
- Presse 10,20 € 10,40 € + 2 % 
- Vinyle 25,00 E Nouveau 

- Materiel de lecture : liseuse, platine d'ecoute de vinyles, lecteur CD, 
lecteur DVD ... 

Facturation 
valeur d'achat 
ou de rachat 

Nouveau 

d) Remplacement de la carte de bibliotheque perdue par l'abonne 2,30 € 2,30 € 0 % 

('') Tarifs non applicables sur les photocopieurs fonctionnant avec du numeraire. Compte tenu d'une impossibilite technique sur 
ces photocopieurs fonctionnant avec de la monnaie, le recto-verso est au tarif de 2 rectos. 

IX - Evenements ponctuels 

Pour des evenements ou manifestations ponctuels de courte duree, Mme la Maire est autorisee a fixer 
par arrete municipal les tarifs correspondants. II en sera rendu compte au Conseil Municipal. 
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Solidarites, Sante, Securite, Citoyennete, Democratie participative 
(Commission 4) 

X - Activites extrascolaires 

A - Accueil periscolaire et extrascolaire / Concession de service public 

Le Conseil municipal du 16 octobre 2025 a approuve le nouveau contrat de concession de service 
public (CSP) pour la gestion des accueils de loisirs sans hebergement (ALSH) et de projets 
d'animation Enfance / Jeunesse pour la periode 2026-2030. La Ville a fait le choix des Francas du 
Doubs comme concessionnaire. 

L'article 14.1 du contrat prevoit que le Concessionnaire s'engage a appliquer la grille tarifaire votee 
par l'Assemblee deliberante de la Collectivite. 

Cette grille tarifaire prend en compte le lieu de residence des families (tarifs Besancon et hors 
Besancon), ainsi que les revenus et la composition des families bisontines (par le biais des quotients 
familiaux CAF). 

Lors des negociations prealables a la redaction du contrat definitif, il a ete convenu: 

de maintenir les tarifs votes par 
deliberation du Conseil municipal du 12 decembre 2024 (qui valaient pour rannee scolaire 
2025/2026) pour l'annee scolaire 2026/2027, de maniere a stabiliser la nouvelle grille 
(introduction de nouveaux seuils), 

d'augmenter l'ensemble des tarifs 
de 2 % par an (arrondis a la dizaine de centimes haute) a compter de la rentree scolaire 2027 
de sorte de tenir compte de revolution previsionnelle des prix. 

Grilles tarifaires applicables jusqu'a la rentree scolaire 2027 

ALSH a la 1/2 journee 

QF CAF Allbcataires CAF 

Tranche Seuil avec repas sans repas 

1 < 450 2,90 € 1,90 € 

2 > 450 < 530 3,80 € 2,10 € 

3 > 530 < 640 5,40 € 3,00 € 

4 > 640 < 800 6,50 € 3,40 € 

5 > 800 ≤ 1050 10,60 € 6,80 € 

6 > 1050 ≤ 1300 11,50 € 7,00 € 

7 > 1300 ≤ 1500 12,30 € 7,40 € 
8 > 1500 5 1700 13,20 € 8,20 € 

9 > 1700 5 2000 14,00 € 8,90 € 

10 > 2000 ≤ 2300 15,30 € 10,00 € 

11 > 2300 ≤ 3000 17,00 € 11,50 € 

12 a partir de 3000 18,70 € 13,00 € 

Non Allb.cataires CAF Application 
du tarif le plus eleve Hors. Besancon 

Pas 
d'augmentation 
/ armee scolaire 

2025/2026 
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..', . J.': .ALSH .a:I:a journ tie 

QF CAF Allocataires CAF 

Tranche Seuil avec repas sans repas 

1 < 450 _ 3,30 € 2,30 C 

2 > 450 < 530 4,30 € 2,60 C 

3 > 530 < 640 6,20 € 3,80 C 

4 > 640 < 800 7,50 € 4,40 C 

5 > 800 ≤ 1050 12,50 € 8,70 C 

6 > 1050 ≤ 1300 13,50 € 9,00 C 

7 > 1300 5_ 1500 14,50 € 9,60 C 

8 > 1500 ≤ 1700 15,50 € 10,50 C 

9 > 1700 5 2000 16,50 € 11,40 C 

10 > 2000 ≤ 2300 18,00 € 12,70 C 

11 > 2300 ≤ 3000 20,00 € 14,50 C 

12 a pa rtir de 3000 22,00 € 16,30 C 

Non Allocataires CAF Application 

du tarif le plus eleve Hors Besancon 

Pas 

d'augmentation 

/ armee scolaire 

2025/2026 

Forfait Accueil matinal et/ou tardif 0,60 C + 0,10 C 

Fo rfa it Navette transport 

Ludotheque 

Famille 1 séance 1 mois 1 trimestre 

1 enfant 1,00 C 5,00 C 12,50 C 
Pas 

d'augmentation 

/ armee 

scolaire 

2025/2026 

2 enfants 1,50 C 7,50 C 20,00 C 

3 enfants et + 2,00 C 10,00 C 25,00 C 

Location de 

jeux 

1,00 C / jeu 

3 emprunts simulta nes maximum 

Caution : 50,00 C 

B - Accueil extrascolaire / Fourniture de repas aux centres de loisirs sans hebergement (CLSH) 
les mercredis et durant les vacances scolaires 

La Ville de Besancon vend des repas et met a disposition le personnel de service aux associations qui 
organisent des CLSH dans les ecoles ainsi qu'au concessionnaire du contrat « Gestion d'accueils de 
loisirs sans hebergement (ALSH) et projets d'animation Enfance / Jeunesse ». 

TARIF UNITAIRE 
2025-2026 

TARIF UNITAIRE 
2026-2027 

Evolution 

Repas ALSH 7,09 € 7,20 € + 1,5 % 

Le tarif propose pour l'annee scolaire 2025-2026 correspondait au coOt de revient calcule sur la base 
du compte administratif 2023. Le tarif actualise pour la periode de septembre 2026 a ao0t 2027 
applique le taux directeur de 1,5 %. 

Xl - Locations de salles 

Pour rappel, le Conseil municipal a adopte le 19 septembre 2024 de nouvelles modalites de 
mise a disposition de locaux au secteur associatif. 
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Pres de 60 000 m2  de locaux sont actuellement mis au service de plus de 300 associations. 

Pour plus de visibilite, de lisibilite et d'equite dans la mise a disposition de ces locaux, la collectivite 
s'est engagee dans un dispositif d'harmonisation des conditions d'hebergement des associations. 

Ainsi, la Ville applique-t-elle progressivement a compter de 2025 cette nouvelle tarification pour 
l'ensemble des locaux qu'elle met a disposition des associations (a l'exception de celles dont les 
activites sont reglementees par une convention cadre avec la Ville, les associations d'aide alimentaire 
et les associations soumises a des regles specifiques comme les associations ayant une activite 
economique sur secteur concurrentiel). 

Cette nouvelle tarification se decline comme suit: 

Plus aucun loyer n'est percu, mais l'association hebergee (dans le cadre d'une convention 
d'une duree de 6 ans) a a s'acquitter de frais de gestion d'un montant annuel de 100 euros, 

L'association hebergee assume le paiement de ses charges d'energie (electricite, gaz et bois) 
en direct par abonnement, ou par refacturation, ou, enfin, en cas d'impossibilite de facturer a 
partir des frais reels, par application d'un bareme mis a jour pour 2026 sur la base du taux 
directeur de 1,5 % (soit pour les bureaux dans un equipement sportif: 16,24 € / m2  /an — et 
pour les locaux de stockage non chauffes : 2,03 €/m2/an), 

Maintien de la gratuite d'acces aux salles de reunion pour toute association en faisant la 
demande. 

Le paiement des charges d'energie doit permettre a chaque association de responsabiliser davantage 
encore ses adherents sur les enjeux de consommation et de s'engager dans une dynamique 
collective de sobriete. 

Dans un souci d'efficacite et de soutenabilite, la Collectivite accompagne et soutient les associations 
dans cette demarche et notamment celles qui ne pourraient pas assumer seules l'integralite du 
paiement de leurs charges. 

Au-dela de ce dispositif general qu'il importait de rappeler ici dans le cadre de ce rapport relatif aux 
differentes tarifications appliquees par la Ville, des salles associatives, des salles dans les Maisons de 
quartier municipales et des salles au Kursaal sont egalement mises a disposition. Les conditions de 
tarification les concernant sont actualisees chaque armee. 

Vous en trouverez le detail ci-dessous pour l'annee 2026, avec la proposition de conserver les 
tarifs a hauteur de ceux de 2025, afin de soutenir les associations qui doivent faire face a un 
contexte financier globalement de plus en plus difficile. 

A - Salles associatives 

Le Service Vie associative assure la gestion de salles dediees aux associations. La liste de ces salles 
est referencee sur le site Internet de la Ville de Besancon: 

- Salle Battant (48 Rue Battant), d'une capacite de 200 personnes environ, 

Salle du Manege du Fort de Bregille (99 Chemin du Fort de Bregille), d'une capacite de 120 
personnes et disposant d'un office, 

Salle 4 du Centre Pierre Mendes France (3 Rue Beauregard), d'une capacite de 40 
personnes, 

Salle 9 du Centre Pierre Mendes France (3 Rue Beauregard), d'une capacite de 49 
personnes, 

- Salle 11 du Centre Pierre Mendes France (3 Rue Beauregard), d'une capacite de 12 
personnes, 

- Salle Jean Zay (97 Rue des Gras), d'une capacite de 180 personnes et disposant d'un office, 
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Salle Jules Haag (17 Rue du Professeur Haag), d'une capacite de 50 personnes, 

Salle des 4 vents (34 Chemin de Vieilley), dune capacite de 70 personnes, 

Salle de danse de l'Espace Simone de Beauvoir (14 Rue Violet), dune capacite de 
19 personnes 

Salle Viotte (1 Chemin Francais), dune capacite de 120 personnes environ. 

Ces salles permettent aux associations de se reunir pour se structurer (reunions internes, assemblees 
generales) ou pour creer des liens sociaux et de convivialite entre leurs membres et/ou les habitants 
(activites, conferences, projections, concerts, lotos, braderies...). 

La gratuite est consentie : 

aux associations d'interet general, a savoir les associations presentant, selon les 
dispositions de l'article 238 bis du Code General des Impots (CGI) un caractere 
philanthropique, educatif, scientifique, social, humanitaire, sportif, familial, culturel ou 
concourant a la mise en valeur du patrimoine artistique, la defense de l'environnement naturel 
ou a la diffusion de la culture, de la langue et des connaissances scientifiques francaises. 

- aux groupes politiques de la Ville de Besancon (conformement a 
correspondante), 

- aux services et organisations syndicales de la Ville de Besancon, 
Metropole et du CCAS pour l'exercice de leurs missions, 

l'ASTB, 

aux organisateurs de journees pour le don du sang. 

La tarification s'applique : 

la note d'application 

de Grand Besancon 

- aux autres associations et aux organisations syndicales 

• aux partis ou associations politiques, a l'exception des periodes electorales et selon l'arrete 
municipal en vigueur a la date de la reservation, 

- aux comites d'entreprise, 

- aux syndics de copropriete, 

aux collectivites territoriales, organismes publics et administrations d'Etat. 

Les tarifs 2026/2027 tels que definis ci-dessous ont vocation a s'appliquer du lerjuillet 2026 au 
30 juin 2027. us s'entendent par jour et sont libelles en TTC. 

Tarifs 2025/2026 Tarifs 2026/2027 Evolution 

Salle 100 personnes ou plus (*) 153 E 153 E 0 % 

Salle moms de 100 personnes () 41 € 41 € 0 °A ) 

Aucune mise a disposition ne peut etre consentie pour un usage a caractere prive ou familial. 

Le Reglement interieur des salles et bureaux municipaux geres par le service Vie associative, 
precisant les modalites de reservation et d'utilisation, est disponible en ligne sur le site Internet de 
Besancon. 

B - Salles des Maisons de quartier municipales 
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Les Maisons de quartier municipales assurent la gestion de salles, dediees prioritairement a leurs 
activites de centres sociaux: 

Maison de quartier Capacite < 100 personnes Capacite > 100 personnes 

Bains-Douches Battant 
Salle Graizely 

Salle David 

Grette / Butte Salle polyvalente 

Montrapon / Fontaine-Ecu Salle Jules et Renee Rose 

Planoise Salle des Epoisses Salle polyvalente Mandela 

La gratuite est consentie: 

- aux associations partenaires des Maisons de quartier dans le cadre de la mise en ceuvre de 
leur projet social, 

aux groupes politiques de la Ville de Besancon pour les salles de capacite inferieure a 100 
personnes uniquement (conformement a la note d'application correspondante), 

aux services de la Ville de Besancon, de Grand Besancon Metropole et du CCAS pour 
l'exercice de leurs missions et en lien avec la mise en ceuvre du projet social de la Maison de 
quartier. 

La tarification s'applique : 

aux autres associations, 

aux collectivites territoriales, organismes publics et administrations d'Etat. 

Les tarifs 2026/2027 tels que definis ci-dessous ont vocation a s'appliquer du 1erjuillet 2026 au 
30 juin 2027. us s'entendent par jour et sont libelles en TTC. 

Tarifs 2025/2026 Tarifs 2026/2027 Evolution 

Salle 100 personnes ou plus (*) 153 € 153 € 0 % 

Salle moms de 100 personnes (**) 41 € 41 € 0 % 

Aucune mise a disposition ne peut etre consentie aupres: 

- des organisations syndicales, a l'exception de la salle David, 

- des partis ou associations politiques, a l'exception des periodes electorales et selon l'arrete 
municipal en vigueur a la date de la reservation, 

des comites d'entreprise, 

des syndics de copropriete, 

ou pour un usage a caractere prive ou familial. 

Le Reglement interieur des Maisons de quartier municipales est disponible sur simple demande. 

C - Kursaal 
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Le Kursaal est un equipement municipal proposant 10 salles a la location. 

Descriptif Capacite Emplacement 

GRAND KURSAAL 

Salle circulaire de 474 m2  au parterre, 
deux balcons et espace scenique integre. de 78 m2 

Deux loges 

900 personnes debout 
(450 personnes en concert) 
950 places assises 

Rez-de-chaussee  

PETIT KURSAAL 
Salle circulaire, avec cabine de 
projection et espace scenique integre 
de 58 m2 

334 places assises (sieges fixes) 
6 places PMR Sous-sol 

Salle PR0UDH0N Salle modulable de 140 m2, disposant 
d'une scene de 20 m2 

200 places debout 
100 places assises (sieges amovibles) Rez-de-chaussee 

Salle 0RY Salle modulable de 100 m2 150 places debout 
90 places assises (sieges amovibles) Premier etage 

Salle RISSET Salle modulable de 68 m2 60 places debout 
60 places assises (sieges amovibles) Premier etage 

Salle C0LARD 
Salle modulable de 104 m2 150 places debout 

50 places assises (sieges amovibles) Sous-sol 

FOYER DE LA 
DANSE 

Salle de 111 m2 
Parquet et miroirs 50 places debout Troisieme etage 

Salle PELLEGRIN Salle modulable de 28 m2 25 places debout 
25 places assises (sieges amovibles) Premier etage 

Salle THEVEN0T Salle modulable de 30 m2 30 places debout 
30 places assises (sieges amovibles) Premier etage 

Salle BIDAULT Salle modulable de 50 m2 50 places debout 
50 places assises (sieges amovibles) Premier etage 

1. Applications tarifaires 

II existe 6 applications tarifaires: gratuite, participation aux frais de fonctionnement, tarif associatif 
local et tarif associatif hors Besancon (la distinction local / hors Besancon s'appuyant sur l'adresse du 
siege du locataire), tarif professionnel local et tarif professionnel hors Besancon. 

La gratuite est accordee: 

aux organismes reconnus d'utilite publique, selon la liste des associations reconnues d'utilite 
publique (ARUP) publiee sur le site du Gouvernement, 

aux groupes politiques de la Ville de Besangon, a l'exception du Grand et du Petit Kursaal, 
(conformement a la note d'application correspondante), 

aux services et organisations syndicales de la Ville de Besancon, de Grand Besancon 
Metropole et du CCAS pour l'exercice de leurs missions, 

l'operateur titulaire du Contrat de Concession de service public (CSP) pour la gestion des 
ALSH et projets d'animation Enfance / Jeunesse pour les missions deleguees, 

aux associations organisatrices de festivals conventionnes par la Ville, 

aux orchestres d'harmonie bisontins (pour 1 spectacle sur 2 jours maximum), 

l'ASTB, 

aux organisateurs de journees pour le don du sang. 

Le tarif dit « participation aux frais de fonctionnement » s'applique aux evenements 

- portes par une association dont l'objet est l'accompagnement des personnes en difficulte, 

Le code APE (ou codes NAF) de l'association doit debuter par 86 ou 87 ou 88 (associations 
dont les activites sont expressement liees 5 la sante humaine et a l'action sociale). A defaut, 
l'objet de l'association, tel que prevu dans les statuts declares en Prefecture, dolt precisement 
restreindre les actions et interventions de l'association a l'accompagnement des personnes en 
difficultes. 
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- portes par une association et dont les benefices sont reverses a un organisme caritatif, 

L'association dolt etre en mesure d'annoncer le nom de l'organisme beneficiaire au moment 
de latablissement du contrat de mise a disposition et de justifier du caractere caritatif de 
l'evenement en produisant, dans un delai de 30 fours calendaires, un bilan financier et une 
preuve de versemenL A defaut, l'association perd le benefice de ce tarif. 

- portes par des etablissements culturels publics du territoire bisontin: Conservatoire a 
rayonnement regional (CRR), Les 2 Scenes, Centre dramatique national (CDN), La Rodia, 
Institut superieur des Beaux-Arts (ISBA), Orchestre Victor Hugo Franche-Comte (OVH-FC), 

portes par les structures associatives bisontines labellisees «Centre social» ou 
« Etablissement de vie sociale », 

dont l'objet a un caractere educatif ou pedagogique dans le cadre de projets scolaires ou 
periscolaires organises pour les ecoles publiques bisontines ou de projets extrascolaires 
organises par les operateurs ALSH soutenus par la Ville. 

Le tarif associatif est accorde aux associations Loi 1901 et par extension aux: 

organisations syndicales, 

- partis ou associations politiques, a l'exception des periodes electorales et selon l'arrete 
municipal en vigueur a la date de la reservation, 

comites d'entreprise, 

collectivites territoriales, organismes publics et administrations d'Etat. 

Le tarif professionnel s'applique a tout organisme prive dote de la personnalite morale. 

Aucune mise a disposition ne peut etre consentie pour un usage a caractere prive ou familial. 

2. Tarifs pour la saison 2026/2027 

Application  

Les tarifs 2026/2027 tels que definis ci-dessous ont vocation a s'appliquer du l er  juillet 2026 au 
30 juin 2027. Ils s'appliquent a la 1/2  journee ou a la journee et s'entendent en TTC. 

La duree de location (et donc le tarif s'y rapportant) inclut les temps de montage, de demontage, de 
remise en proprete et de rangement. 

En cas de depassement horaire par rapport a la duree de location initialement definie, une majoration 
est appliquee sur la base du taux horaire (toute heure commencee etant facturee sur la base de ce 
taux). 

Precision complementaire: pour les spectacles organises dans le Grand Kursaal et le Petit Kursaal, 
des salles supplementaires peuvent etre mises gracieusement a disposition comme loges, en fonction 
des besoins et des disponibilites. 

Evolution par rapport a la saison precedente 

Afin de soutenir les associations qui subissent des difficultes financieres, il est propose que 
les tarifs pour la saison 2026-2027 soient maintenus au niveau de ceux de la saison 2025-2026. 
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Grand Kursaal 

Participation aux frals de 
fonctionnement 

Association 
locale 

Association 
hors Besancon 

Professionnel 
local 

Professionnel 
hors Besancon 

2025 
2026 

2026 
2027 

V 2025 
2026 

2026 
2027 

0 2025 
2026 

2026 
2027 

0 2025 
2026 

2026 
2027 

0 2025 
2026 

2026 
2027 

0 

Forfait 1/2 lournee 
(jusqu'a Sh) 

ou Journee suonlementaire 
130 € 130 € 0,0% 380 € 380 € 0,0% 460 € 460 € 0,0% 1 085 € 1 085 € 0,0% 2 940 € 2 940 € 0,0% 

Forfait1ournee 
(jusqu'a 10h) 

260 € 260 € 0,0% 750 € 750 € 0,0% 900 € 900 € 0,0% 2 170 € 2 170 € 0,0% 4 900 E 4 900 € 0,0% 

Petit KtirSdal , + 

Participation aux frais de 
fonctionnement 

Association 
locale 

Association 
hors Besancon 

Professionnel 
local 

Professionnel 
hors Besancon 

2025 
2026 

2026 
2027 

0 2025 
2026 

2026 
2027 

V 2025 
2026 

2026 
2027 

A 
2025 
2026 

2026 
2027 

A 2025 
2026 

2026 
2027 

A 

Forfait 1/2 lournee 
(luso% 5h) 

ou lournee surinlementaire 
84 € 84 € 0,0% 189 € 189 € 0,0% 230 € 230 € 0,0% 460 € 460 € 0,0% 1 494 € 1 494 € 0,0% 

Forfait Journie 
(jusqu'a 10h) 

155 € 155 E 0,0% 375 € 375 € 0,0% 460 € 460 € 0,0% 920 € 920 € 0,0% 2 490 € 2 490 € 0,0% 

&Ales Proudhon et 'Or* 

Participation aux frais de 
fonctionnement 

Association 
locale 

Association 
hors Besancon 

Professionnel 
local 

Professionnel 
hors Besancon 

2025 
2026 

2026 
2027 

O 2025 
2026 

2026 
2027 

0 2025 
2026 

2026 
2027 

A 2025 
2026 

2026 
2027 

A 2025 
2026 

2026 
2027 

A 

Forfait 1/2 lournee 
(jusqu'a 5h) 

ou lournee supplementaire 
20 € 20 € 0,0% 100 € 100 € 0,0% 110 € 110 € 0,0% 180 € 180 € 0,0% 240 € 240 € 0,0% 

Forfait Journee 
(jusqu'a 10h) 

20 € 20 € 0,0% 157 € 157 € 0,0% 170 f 170 € 0,0% 280 € 280 € 0,0% 400 € 400 € 0,0% 

Salles Risse et eolard 

Participation aux frais de 
fonctionnement 

Association 
locale 

Association 
hors Besancon 

Professionnel 
local 

Professionnel 
hors Besancon 

2025 
2026 

2026 
2027 

A 2025 
2026 

2026 
2027 

A 2025 
2026 

2026 
2027 

A 2025 
2026 

2026 
2027 

0 2025 
2026 

2026 
2027 

0 

Forfait 1/2 lournee 
(jusqu'a 5h) 

ou Journee suonlementaire 

15 € 15 € 0,0% 70 € 70 € 0,0% 80 E 80 € 0,0% 120 € 120 € 0,0% 180 € 180 € 0,0% 

Forfaitlournee 

(jusqu'a 10h) 
15 € 15 € 0,0% 110 € 110 € 0,0% 125 € 125 € 0,0% 188 € 188 € 0,0% 300 € 300 € 0,0% 

Foyer de la danse 

Participation aux frals de 
fonctionnement 

Association 
locale 

Association 
hors Besancon 

Professionnel 
local 

Professionnel 
hors Besancon 

2025 
2026 

2026 
2027 

A 2025 
2026 

2026 
2027 

A 2025 
2026 

2026 
2027 

A 2025 
2026 

2026 
2027 

0 2025 
2026 

2026 
2027 

A 

Forfait 1/2 Journee 
(jusqu'a 5h) 

ou Journee sunplementaire 
15 € 15 € 0,0% 40 € 40 € 0,0% 45 € 45 € 0,0% 60 € 60 € 0,0% 80 € 80 € 0,0% 

Forfait Journee 
(jusqu'a 10h) 

15 € 15 € 0,0% 62 € 62 € 0,0% 68 € 68 € 0,0% 94 € 94 € 0,0% 135 € 135 € 0,0% 
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SaIles Pellegrin, Thevenot et Bidault 

Participation aux frais de Association Association ProfessIonnel Professionnel 
fonctionnement locale hors Besancon local hors Besancon 

2025 2026 v 2025 2026 
V 

2025 2026 
V 

2025 2026 
V 

2025 2026 
V 

2026 2027 2026 2027 2026 2027 2026 2027 2026 2027 

Forfait 1/2 Joumee 

(jusqu'a 5h) 

eu leuroAeSBOOterttentaire 
15 C 15 € 0,0% 30 € 30 C 0,0% 36 C 36 C 0,0% 51 C 51 C 0,0% 63 C 63 C 0,0% 

ForfaitJournee 

(jusqu'a 10h) 
15 C 15 C 0,0% 47 C 47€ 0,0% 52 C 52 C 0,0% 78 € 78 € 0,0% 105 € 105 € 0,0% 

Majoration en cat de depassement horaire 

Participation aux frais de 

fonctionnement 

Association 

locale 

Association 

hors Besancon 

Professionnel 

local 

Professionnel 

hors Besancon 

2025 

2026 

2026 

2027 
Li 

2025 

2026 

2026 

2027 
L 

2025 

2026 

2026 

2027 
L 

2025 

2026 

2026 

2027 
Li 

2025 

2026 

2026 

2027 
e,1 

Taux horaire 

(facturation supplementaire) 

Grand Kursaal 

21 C 21 C 0,0% 57 € 57 C 0,0% 68 C 68 C 0,0% 135 C 135 C 0,0% 490 C 490 € 0,0% 

Petit Kursaal 

15 C I 15 C I 0,0% I 45 C I 45 C I 0,0% I 55 C I 55 C I 0,0% I 115C I 115 C I 0,0% I 249C 1 249 C  
"19:giilW Salle Proudhon 

8 C I 8C I 0,0% I 35 C l 35 € I 0,0% I 38 C I 38 C I 0,0% I 45 C I 45 C I 0,0% I 90 C i 90 € I 0,0% 

Autres salles 

8 C 

Forfaits accessoires 

Participation aux frais de 

fonctionnement 

Association 

locale 

Association 

hors Besancon 

Professionnel 

local 

Professionnel 

hors Besancon 

2025 

2026 

2026 

2027 
O 

2025 

2026 

2026 

2027 
A 

2025 

2026 

2026 

2027 
V 

2025 

2026 

2026 

2027 
V 

2025 

2026 

2026 

2027 
V 

Brouillard 

(Securite incendie) 

(1 Forfait/ jour) 

Machine non-fournie 

160 C 160 C 0,0% 160 € 160 € 0,0% 160 € 160 € 0,0% 160 E 160 C 0,0% 160 C 160 C 0,0% 

Cuisine 

(1 forfalt/ evenement) 
30 C 30 C 0,0% 330 C 330€ 0,0% 330 C 330 C 0,0% 330 C 330 C 0,0% 330 C 330 C 0,070 

Vaisselle de remplacement 

Materiel 

Prix unit, 
(TIC) 

Materiel 

Prix unit. 

(ITC) 
Materiel 

Prix unit. 

(Tit) 

2025 

2026 

2026 

2027 

2025 

2026 

2026 

2027 

2025 

2026 

2026 

2027 

Assiette plate 24,5 cm 2.80 C 2,80 C Couteau de table lnox 2,50 C 2,50 C Broc 100 Cl 6,00 C 6,00 C 

Assiette a dessert 19 cm 2,40 C 2,40 C Couteau a dessert Inox 2,40 C 2,40 C Saladier 4,3 L Verre 6,00 C 6,00 C 

Verre a pied 12 cl 1,90 C 1,90 C Fourchette de table Inox 2,50 C 2,50 C Plat a poisson 60x27 cm lnox 15.00 C 15,00 C 

Verre a pied 18 cl 2,50 C 2,50 € Fourchette a dessert Inox 2,40 C 2,40 C Plat a gratin 38x2S cm Inox 17,00 C 17,00 C 

Verre a pied 24 cl 2,70 C 2,70 C Cuillere de table Inox 2,50 C 2,50 C Corbeille 26,5x18,5 cm Inox 8.00 C 8.00 C 

FlOte a champagne 15,5 cl 2,50 C 2,50 C Cuillere a dessert Inox 2,40 C 2,40 C Grille gastronome 25,00 C 25,00 C 

Tasse a cafe 9 cl 2,00 € 2,00 € Cuillere a cafe Inox 1,00 € 1,00 € Percolateur 200,00 C 200,00 C 

Soucoupe a cafe 13 cm 1,80 € 1,80C 

Le Reglement interieur du Kursaal est disponible sur simple demande. 

D — Chapelle du refuge (nouveau tarif) 

La mise a disposition de la chapelle du refuge (site Saint-Jacques) a l'association diocesaine pour 
qu'il s'y tienne des celebrations conduit a devoir prevoir un tarif pour l'utilisation du lieu. 
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Le tarif qu'il est propose d'appliquer est aligne sur ce qui s'est pratique pour la location de salles (dans 
des gymnases) pour d'autres ceremonies religieuses, soit 136,96 € en 2025, et 139 € en 2026 
conformement au taux directeur de 1,5 %. 

L'utilisation ponctuelle de la chapelle 5 des fins de promotions du patrimoine, notamment par l'office 
du tourisme et des congres et par l'association notre dame du refuge, est pour sa part accordee a titre 
gratuit. 

XII - Offres de service des Maisons de quartier et Etablissements de vie sociale 
municipaux 

A - Contexte 

Le territoire bisontin est anime par 4 Maisons de quartier municipales (MQ Battant, MQ Grette / Butte, 
MQ Montrapon / Fontaine-Ecu et MQ Planoise) et 1 Espace de Vie sociale (EVS Saint-Claude). 

Ces 5 structures d'animation de la vie sociale (AVS) municipales organisent, tout au long de la saison 
des activites et evenements socio-pedagogiques, de loisirs, culturels, sportifs et/ou festifs. 

Dans le cadre de la mise en ceuvre de leur projet social, les structures AVS municipales proposent 
essentiellement des offres de service gratuites et ouvertes a tous, notamment dans le cadre de 
l'accompagnement a la parentalite, a la scolarite et a la jeunesse, de l'acces aux droits et des 
animations familiales de plein air (AFPA) ou en pied d'immeuble (API). 

Le maintien de la cohesion sociale constitue une des missions phares des structures AVS 
municipales. A ce titre, leurs offres de service payantes s'appuient sur une politique tarifaire visant 
favoriser l'acces au plus grand nombre. 

Les tarifs proposes s'appliquent du l er  juillet 2026 au 30 juin 2027. Ils s'entendent en € TTC. 

Pour la saison 2026/2027, il est propose: 

de reduire le nombre de grilles tarifaires dans une logique de lisibilite pour les usagers et 
d'adaptation aux offres de service proposees, 

de maintenir les tarifs de la saison precedente. Pour rappel, les tarifs sont inchanges (pour les 
QF les moms eleves) depuis la saison 2023/2024, avec la volonte mentionnee plus haut de 
favoriser l'acces au plus grand nombre. 

Pour memoire, le Conseil municipal du 12 decembre 2024 a decide de la gratuite de l'adhesion au 
reseau des structures AVS municipales a compter du 1 er  juillet 2025. 

B - Seuils de QF  

Les modalites de determination du QF sont decrites dans le Reglement interieur des structures AVS 
municipales. 

QF 1 QF 2 QF 3 QF 4 QF 5 QF 6 QF 7 QF 8 

Tranche QF 
mensuelle 

5 

0 € 

450 € 

> 

5 

450 

530 

€ 

€ 

> 

5 

530 

640 

€ 

€ 

> 

5 

640 

800 

€ 

€ 

> 

5 1 

800 € 

000 € 

> 1 

51 

000 

500 

€ 

€ 

> 1 

52 

500 

100 

€ 

€ 
>2 100 € 

C - Grilles tarifaires  
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I, Activites Club 
- 

_ 

Conditions d'eligibilte au tarif recluit : 
Etre age de - de 18 a ns 

Etre beneficiaire des minima soci a ux 

Etre inscrit dans un CADA 

Modalites de paiement: 
Facturati on Tresor Public (>15 €) 

Regie di recte (especes, cheques, CV) 

, Miintants  de la cOttsation / trimestre 

L 2025 2026 H 2026 2027, ' Evoi 

BISONT1N5 

Tarif reduit 8,00 € 8,00 € 0,00% 

QF 1 9,00 € 9,00 € 0,00% 

QF 2 20,00 € 20,00 € 0,00% 

QF 3 22,00 € 22,00 € 0,00% 

QF 4 24,00 € 24,00 € 0,00% 

QF 5 28,00 € 28,00 € 0,00% 

QF 6 36,00 € 36,00 € 0,00% 

QF 7 45,00 € 45,00 € 0,00% 

QF 8 60,00 € 60,00 € 0,00% 

NON BISONTINS 

Tarif forfaitaire I 60,00 € 60,00 € 0,00% 

Accueils Jeunes : S 

Conditions d'eligibilte au tarif reduit :  Etre beneficiaire des minima sociaux 

Modalites de paiement: Regie directe (especes, cheques, CV) 
-:,-- 

l• ,iI-; 

Cat de revlent de l'activite 
..., . , (hors cot5t de personnel) 

Categoric. 8 

>80D€et ≤12.00€ 
Categorie C 

>1 200 € 

,,i •) t I qZ I ) L E  2025/2026 2026/2027 Eve 2025/2026AL 2026/2027 Evol' 

BISONTINS 

Tarif recluit 1,50 € 150 € 0,00% 3,00 € 3,00 € 0,00% 4,50 € 4,50 € 0,00% 

Tarif normal 3,00 € 3,00 € 0,00% 6,00 € 6,00 € 0,00% 9,00 € 9,00 € 0,00% 

NON BISONTINS 

Tarif forfaitaire I 4,50 € 4,50 € 0,00% 9,00 € 9,00€ I 0,00% I 13,50 €I 13,50 € I 0,00% 

Les tarifs s'appliquent a la journee. Pour un sejour programme sur plusieurs fours, la tarification fetablira comme suit: Nb de fours x Tarif applicable 
Exemple: le too normal d'une Sortie Flash (2 fours / 1 nuit) de Categoric. A se cakule comme suit: 2 x 3,50 C, soit 7C la Sortie Flash 
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Services bureautiques 

Les tarifs pratiques sont identiques a ceux des bibliotheques municipales. 

Les services lies a la recherche d'emploi et a l'acces aux droits sont totalement gratuits, sous reserve 
d'une utilisation raisonnee que la Maison de quartier est libre d'apprecier. 

En dehors des offres de service des MQ et EVS municipaux et des demandes Wes a la recherche 
d'emploi, les impressions ou photocopies de documents, ainsi que l'envoi et la reception de fax ou scans, 
sont des services annexes et accessoires auxquels les structures sont libres d'acceder ou non (en 
fonction notamment des disponibilites des agents et des equipements / materiels propres a chaque 
structure). 

L'utilisation du materiel d'impression et de numerisation reste a l'usage exclusif du personnel et des 
associations hebergees par la structure. II est formellement interdit d'utiliser une clef USB (sauf Espaces 
Publics Numeriques - EPN). 

Sorties Tout Public 
Conditions d'eligiblite au tarif reduit: Etre bend ci al re des minima sod a ux 

Modalites de palement :Illegie di recte (especes, cheques, CV) 

, . — 
' 

.1 r • :::„414.0"k:OLV 1..,i...1,,J a.q..kyttliiraN . , --/. .,I....;,;:.4p,, , - 
BISONT1NS 

Tarif reduit 
1 Participant 1,50 C 1,50 € 0,00% 3,10 € 3,10 C 0,00% 4,70 C 4,70 C 0,00% 
Tarif reduit 
Participant suppl. 1,00 € 1,00 € 0,00% 2,00 € 2,00 € 0,00% 3,10 € 3,10 € 0,00% 
Tarif normal 
1 Participant 3,00 € 3,00 € 0.00% 6,20 € 6.20 € 0,00% 9,50 € 9,50 € 0,00% 
Tarif normal 
Partidpant suppl. 2,00 € 2,00 € 0,00% 4,10 € 4,10 € 0,00% 6,30 € 6,30 € 0,00% 

NON BiSON11NS 
Tarif forfaitaire 
1 Participant 4,60 € 4,60 € 0,00% 9,40 € 9,40 € 0,00% 14,20 € 14,20 € 0,00% 
Tarif forfaitaire 
Participant suppl. 3,10 € 3,10 € 0,00% 6,20 € 6,20 € 0,00% 9,50 € 9,50 € 0,00% 

Exemple : le tonf normal d'une sortie de Café gone A pour 5 Bisontins d'un meme foyer fiscal se calcule comme suit: 
1 x Tarif normal 1 Participant +4 x Toni normal participant supplementaire, sok: 
1 x3,10 € + 4 x 2,10 €, soit 11,50 C la sortie 

XIII - Droits de place 

A. Foires et marches 

Les tarifs proposes differencient les marches equipes en alimentation electrique et les marches non 
&pipes a ce jour. Leur evolution est fixee en fonction du taux directeur de 1,5 % moyennant les 
arrondis de centimes (par tranches de 5 centimes). 

Tarifs de base Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

a) Marches sans alimentation electrique 

Maraichers, revendeurs detaillants, a petits paniers », autres 
commergants, brocanteurs, fripiers artisans, demonstrateurs 

Le metre lineaire par demi-journee 1,10 € 1,15 € + 4,5 % 

Le metre lineaire par jour 1,95 € 2,00 € + 2,5 % 

Assemblee deliberante du 04 decembre 2025 46/80 
Deliberation n° 008129 



Tarifs de base Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

Abonnement mensuel 

Le metre lineaire en demi-journee 3,75 € 3,80 E + 1,3 % 

Le metre lineaire en journee 6,90 € 7,00 € + 1,4 % 

Abonnement trimestriel 

Le metre lineaire par demi-journee 10,00 € 10,15 € + 1,5 )̀/0 

Le metre lineaire par journee 18,30 € 18,55 € + 1,3 % 

b) Marches equipes d'alimentation electrique 

Le metre lineaire par demi-journee 1,20 € 1,25 € + 4,1 % 

Le metre lineaire par jour 2,10 € 2,15 € + 2,3 % 

Abonnement mensuel 

Le metre lineaire par demi-journee 4,10 € 4,20 € + 2,4 % 

Le metre lineaire par jour 7,35 € 7,50 € + 2,0 % 

Abonnement trimestriel 

Le metre lineaire par demi-journee 11,05 € 11,20 € + 1,35 °/0 

Le metre lineaire par journee 19,80 € 20,10 E  

c) Foire mensuelle 

Le metre lineaire 2,60 € 2,65 € + 1,9 % 

Abonnement annuel : le metre lineaire 18,40 € 18,65 € + 1,3 % 

d) Dimanches et jours feries - Tarifs precedents majores 
de 50 % 

e) Vente de fleurs Toussaint 

Le metre lineaire (pour la periode) 19,50 € 19,80 € + 1,5 % 

0 Vente de sapins 

Prix emplacement de 15 m2 / jour 23,25 € 23,60 € + 1,5 % 

Forfait emplacement de 15 m2 / semaine 78,75 € 79,95 € + 1,5 % 

Les abonnements sont payables d'avance. 

Sans prejudice des sanctions prevues au reglement, tout retard entraine 'application d'une majoration 
de 10 % du droit a recouvrer par semaine ou parte de semaine. 

Pour rappel, les tarifs applicables en 2024 en cas d'intervention des Services de la Ville pour enlever 
des dechets lies aux foires et marches ont ete revalorises significativement, dans la continuite de 
l'action menee en faveur de la proprete et l'embellissement de notre Ville qui avait conduit en 2023 a 
une augmentation forte des tarifs lies a la depose des affiches sur les espaces non autorises et au 
traitement des depots sauvages. 

Les tarifs evoluent desormais du taux directeur correspondant a l'inflation previsionnelle, soit 1,5 % 
pour 2026 moyennant les arrondis de centimes. 

Depots non autorises Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

Forfait 1ere intervention 75,00 € 76,15 € + 1,5 % 

Forfait 2erne intervention 150,00 € 152 ,25 € + 1,5 % 

Forfait 30rne intervention 225,00 € 228 ,40 € + 1,5 % 

B. Halles Beaux-Arts - Droits mensuels (Tout mois commence est dü dans son integralite) 
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Depuis janvier 2024, la tarification des halles Beaux-Arts distingue la redevance d'occupation du 
domaine public des charges de fonctionnement. 

La redevance d'occupation du domaine public evolue, conformement au dispositif adopt& par le 
Conseil municipal, en reference a l'indice du coat de la construction (ICC) du 2erne trimestre de cheque 
armee, tandis que les charges sont provisionnees mensuellement et regularisees au cours du dernier 
trimestre au vu des factures acquittees en N-1. 

Pour l'annee 2026, l'ICC du 2eme trimestre 2025 marquant une baisse de 5,40 % sur 12 mois, le prix 
mensuel au m2  de l'emplacement de vente pour 2026 se volt appliquer la meme evolution. La 
provision sur charges appliquee au cours des trois premiers trimestres, basee sur les factures 
acquittees en 2025, est fixee pour sa part a 13 € par m2. 

Prix mensuel au m2  de l'emplacement de vente 
(comprenant reserve et parking) 

Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

Surface de vente jusqu'a 50m2 28,19 € 26,67 € - 5,40 % 

Surface de vente superieure a 50m2  (*) 25,36 € 24,00 € - 5,40 % 

(*) Maintien du principe d'une reduction de prix de 10 % pour les surfaces de vente dont la superficie est 
superieure a 50 m2  (option retenue depuis 2012 - deliberation du Conseil municipal du 5 juillet 2012 — visant a 
s'assurer d'un mixte entre petites et grandes cellules) 

Les autres tarifs evoluent du taux directeur de 1,5 %. 

Occupation occasionnelle d'une case (de 16,67 m2) 
jusqu'a 6 mois maximum 

Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

Loyer mensuel 772,87 € 784,46 € 1,5 % 

Occupation occasionnelle d'une case d'une superficie 
de 16,67 m2  (donnant acces a une place de parking et a 

une reserve) 

Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

Tarif journalier semaine (mardi / mercredi / jeudi) 53,23 € 54,03 € 1,5 °A 

Tarif joumalier week-end (vendredi / samedi / dimanche) 85,16 € 86,44 € 1,5 % 

Tarif semaine (du mardi au dimanche) 298,07 € 302,55 € 1,5 % 

Parking Place de parking n° Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

Tarif du restaurant exterieur au 
marche 

20 96,88 € 98,33 € 1,5 % 

Clefs - perte ou creation d'un double Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

Clef securisee portes d'entrees 131,75 € 133,72 € + 1,5 % 

Clef securisee WC 43,95 € 44,60 € + 1,5 % 

Clef standard 10,98 € 11,14 € + 1,5 % 

Complement d'activite (*) 
(Tarif/jour/ ML) 

Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

Emprise supplementaire dans les allees des Halles Beaux-Arts 1,16 € 1,18 € 1,5 °/0 

(*) Tarifs appliqués sur la totalite des fours de la periode concernee, soit 7 jours par semaine. 
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Evenement commercial privatif au sein des halles au 
benefice d'un collectif de commergants 

Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

Tarif pour un apres-midi ou une soirée (5 h max) 155,79 € 158,12 € + 1,5  % 

C. Animations ou ventes ponctuelles sur le Domaine Public 

Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

Manifestations commerciales classiques 
emplacement / jour 

79,05 € 80,25 € + 1,5 % 

Manifestations commerciales proposees par des associations 
a caractere commercial 
emplacement / jour 

79,05 € 80,25 € + 1,5 c/0 

Manifestations proposees par des associations a caractere 
humanitaire 
emplacement / duree de la manifestation 

19,76 € 20,05 € + 1,5 % 

Manifestations commerciales proposees par des associations 
sans caractere commercial ni humanitaire 
emplacement / jour 

39,55 € 40,15 € + 1,5 % 

Installation de drones pour survol professionnel — Creation 39,55 € 40,15 € + 1,5 % 

Festivals a billetterie 156,85 € 159,20 € + 1,5 % 

Camion ambulant ou emplacement restauration rapide / et ou 
buvette 

- Surface de l'emplacement < 20 m2 
Emplacement/jour 42,00 € 42,65 E + 1,5 % 
Tarif 4 a 5 jours / semaine 177,75 € 180,40 E + 1,5 % 
Tarif / semaine 251,00 € 254,80 € + 1,5 % 

Tarif plus de 7 jours (14 jours maximum) 306,00 € 310,60 € + 1,5 % 

- Surface de l'emplacement > 20 m2 

Emplacement/jour 94,10 € 95,50 € + 1,5 % 
Tarif 4 a 5 jours / semaine 449,60 € 456,35 € + 1,5 % 
Tarif / semaine 627,30 € 636,70 E +1,5  % 

Tarif plus de 7 jours (14 jours maximum) 765,00 € 776,45 € + 1,5  % 

La Ville se reserve le droit d'exonerer de droit d'occupation du domaine public, les associations a 
caractere caritatif, social ou humanitaire, a l'occasion de manifestations, lorsque celles-ci presentent 
un inter& general. 

D. Fetes foraines (tarifs par manifestation) 

Les encaissements etant realises le plus souvent en especes, les tarifs sont arrondis par tranche de 5 
centimes, ce qui conduit a des evolutions qui peuvent varier par rapport au taux directeur de 1,5 %. 

Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 
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Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

a) Fetes foraines sans electricite 
- jusqu'a 200 m2 — le m2 1,30 € 1,35 € + 3,85 % 
- de 200 a 400 m2 — le m2 1,00 € 1,05 € + 5 % 
- au-dessus de 400 m2 — le m2 0,90 € 0,95 € + 5,55 % 

b) Fetes foraines avec electricite 

- jusqu'a 200 m2 - le m2 2,05 € 2,10 E + 2,43 % 

- de 200 a 400 m2 - le m2 1,50 € 1,55 E + 3,33 % 

- au-dessus de 400 m2 

c) Fête de Granvelle 

1,30 € 1,35 € + 3,84 % 

- le m2 1,65 € 1, 70 € + 3 % 

d) Manege installation week-end 82,80 € 84,05 € + 1,5 c/c. 

e) Fête de Paques (sans electricite) 

- jusqu'a 200 m2 - le m2 2,50 € 2,55 € + 2 % 

- de 200 a 400 m2 - le m2 1,65 E 1,70 € + 3 % 

- au-dessus de 400 m2 - le m2 1,40 € 1,45 € + 3,57 % 

O Fête de Paques (avec electricite) 

- jusqu'a 200 m2  - le m2 4,10 € 4,20 € + 2,44 % 

- de 200 a 400 m2 - le m2 2,95 € 3,00 € + 1,7 % 

- au-dessus de 400 m2 2,55 € 2,60 € + 1,96 % 

E. Cirque 

Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

Tarif forfaitaire 1 a 3j /semaine (*) 104,55 € 106,15 € + 1,5 % 

Tarif forfaitaire 4 a 7j / semaine (*) 156,85 € 159,20 € + 1,5 % 

Tarif forfaitaire 15 j (*) 282,30 € 286,55 € + 1,5 % 

Tarif forfaitaire au mois (*) 522,75 € 530,60 E + 1,5 °/0 

Nettoyage de l'espace (**) 156,85 € 159,20 € + 1,5 % 

*Tarifs appliqués uniquement les fours de representation 
"" Toute heure commencee est due (necessite d'un &at des lieux avant et apres la manifestation) 

Dans une logique de soutien a la creation et/ou a la diffusion, la Ville peut exonerer du droit de place, 
certaines installations itinerantes, sous reserve que la proposition artistique dans son processus de 
creation ou diffusion soit realisee en partenariat avec des institutions professionnelles. 

Le forfait nettoyage avec menagerie a ete supprime au cours du present mandat en lien avec la 
politique de la Ville en matiere de protection animale. 

F. Emplacements commerciaux reglementes - Droits mensuels non fractionnables (tout 
mois commence etant dO dans son integralite) 

Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

Assemblee deliberante du 04 decembre 2025 50/80 
Deliberation n° 008129 



a) Produits non transformes (fleurs, fruits, legumes) 

Tarif forfaitaire de 4 a 6 jours / semaine 70,30 € 71,35 € + 1,5 % 
Tarif forfaitaire 1 a 3 jours / semaine 

b) Produits manufactures (artisanaux, artistiques, culturels)* 
43,95 € 44,60 € + 1,5 % 

Tarif forfaitaire de 4 a 6 jours / semaine 87,80 € 89,10 € + 1,5 % 
Tarif forfaitaire 1 a 3 jours / semaine 

c) Produits alimentaires (pizzas, frites, merguez, glaces et 
produits apparentes, marrons chauds, etc.) */** 

- Surface de l'emplacement < 20 m2 

54,90 € 55,70 € + 1,5 % 

Tarif forfaitaire de 4 a 6 jours / semaine 124,25 € 126,11 € + 1,5 % 
Tarif forfaitaire 1 a 3 jours / semaine 75,90 € 77,03 € + 1,5 % 

- Surface de l'emplacement > 20 m2 
249,60 € 253,35 € + 1,5 % Tarif forfaitaire de 4 a 6 jours / semain 

d) Alimentation electrique sur site equipe (echoppes...) *** 

e) Manages Centre-Vile / Micaud 
- le m2 / semaine 

46,00 € 

1,63 € 

46,70 € 

1,65 € 

+ 1,5 % 

+ 1,5 % 

* volt. paragraphe XI - tads se/on zonage en vigueur (excepte pour la vente des marrons chauds). 
** ochoppe mobile 

XIV - Autorisations de voirie (Direction Securite et Tranquillite Publique) 

Tarif 1: 

N° des 
articles 

Designation Unite 
d'appli 
cation 

Duree 
d'appli-
cation 

Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10  

Panneau 

Porte-menus 

Terrasse de cafe 

Terrasse partagee (jouissance restreinte) 

Barriere (location annuelle) (*) 
1/2  Barriere et potelet (location annuelle) (*) 

Terrasse couverte 

Etalage 

Panneau, Porte-menus, Terrasse, 
Etalages ponctuels (surface maxi de 4m2, 
pour 2 mois maxi) 

Zone de stationnement reservee aux , 
vehicules, hors emplacement materialise 

Zone de stationnement reservee aux 
vehicules, sur emplacement materialise 

u 

u 
m2 

m2 

u 
u 

m2 

m2 

u 

m2 

m 2 

An 

An 

An 

An 

An 
An 

An 

An 

Mois 

An 

An 

13,72 € 

13,72 € 

16,04 € 

8,02 € 

45,23 € 
22,62 € 

67,11 € 

61,47 € 

52,27 € 

16,03 € 

32,07 € 

13,93 € 

13,93 € 

16,28 E 

8,14 € 

45,91 € 
22.95 € 

68,12 € 

62,39 € 

53,05 € 

16,28 € 

32,55 € 

+ 1,5 % 

+ 1,5 % 

+ 1,5 °A) 

+ 1,5 % 

+ 1,5 % 
+ 1,5 % 

+ 1,5 °A) 

+ 1,5 % 

+ 1, 5 % 

+ 1,55 % 

+ 1,5 % 

11 

12 

Droit de stationnement reserve aux 
terrasses sur emplacement materialise 

Caution : mise en place d'un platelage (*) 

m2 

U 

An 

/ 

32,07 E 

145,86 € 

32,55 € 

148,05 E 

+ 1,5 % 

+ 1,5 % 
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N° des 
articles 

Designation Unite 
d'appli 
cation 

Duree 
d'appli-
cation 

Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

13 Delimitation d'une terrasse au sot (pose 
de clous) 

- Terrasse jusqu'a 15 m2 U An 30,60 € 31,06 € +1,5 % 
- Terrasse superieure 6 15 m2  et 

jusqu'a 40m2 
U An 51,00 € 51,77 € +1,5 % 

- Terrasse superieure 6 40m2 U An 71,40 € 72,47 € +1,5 % 

(*)Tarif unique, quelle que soit la zone. 

Sectorisation des tarifs d'occupation du domaine public 

Le tarif 1 constitue le tarif de base. 11 est appliqué la 00 les tarifs 2 et 3 ne sont pas appliques, ainsi 
que dans la rue de Vesoul. 

Le tarif 2 correspond a la majoration de 200 % du tarif 1. 11 est appliqué en zone pietonniere et semi 
pietonniere et/ou sur les voies amenagees par la Vile, definis ci-dessous: 

-Rue d'Anvers, 
-Passage des Arts, 
-Rue Battant (de la Place Jouffroy d'Abbans a la rue Champrond) 
- Rue Bersot (entre la rue des Granges et la rue d'Alsace), 
- Rue des Boucheries, 
- Rue Luc Breton, 
- Parc du square Castan, 
- Site Chamars, 
- Avenue de Chardon net, 
- Rue Courbet, 
- Avenue Cusenier, 
- Boulevard Charles De Gaulle, 
- Avenue Edouard Droz, 
- Placette de l'Egalite, 
- Avenue Foch, 
- Avenue Gaulard, 
- Place Jean Gigoux, 
- Rue Goudimel (Halles Beaux-Arts), 
-Grande Rue, 
-Rue des Granges, 
- Site Granvelle, 
-Place Charles Guyon, 
-Place du Huit Septembre, 
- Place Victor Hugo 
-Port Joint, 
- Place Jouffroy d'Abbans, 
-Rue Lacore, 
-Rue Leonel de Moustier, 
-Rue Mairet, 
- Place Marulaz, 
- Site Micaud / Les jardins du Casino, 
-Rue Moncey, 
-Rue Morand, 
- Ruelle des Moutons, 
-Rue du Palais de Justice, 
- Passage Pierre Adrien Paris, 
- Place Pasteur, rue Pasteur, 
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Duree et type de concession Evolution Tarifs 2025 I Tarifs 2026 
Concessions 

281 € 277 € + 1,5 % Emplacement pour 15 ans 

PLEINE TERRE (1 ou 2 places-maximum 2m2) - Achat et Renouvellement 

- Rue Jean Petit, 
- Rue Claude Pouillet (dans la partie situee entre les bornes automatiques), 
- Rue Proudhon, 
- Pont de la Republique, 
- Rue de la Republique (du 15 rue de la Republique a la Place du Huit Septembre), 
- Place de la Revolution, 
- Faubourg Rivotte (secteur amenage), 
- Rue Rivotte, 
- Site de la Rodia, 
- Rue Ronchaux, 
- Rue Jean-Jacques Rousseau, 
- Rue du Clos Saint-Amour, 
- Rue du Square Saint-Amour, 
- Square Saint-Amour, 
- Rue Sambin, 
- Square Sarrail, 
- Quai de Strasbourg, 
- Quai Vauban, 
- Quai Veil Picard, 
- Rue Emile Zola, 
- Parc des Glacis / Esplanade Jean Maurin. 

Le tarif 3 correspond a la moitie du tarif 1. II est appliqué dans toutes les rues situdes au Nord-Ouest 
de la limite formee par la continuite des Boulevards Blum, Winston Churchill, President JF Kennedy, 
Bd Ouest, jusqu'au Doubs (exception faite de la rue de Vesoul). 

NB : 2 plans sont annexes 5 cette delibEration tarifaire afin de visualiser les lieux oei s'appliquent les 
differents tarifs definis ci-dessus. 

Des remises gracieuses, partielles ou totales, peuvent etre accordees a l'occasion d'evenements 
impactant de facon significative l'exploitation commerciale du domaine public (travaux, evenements 
exceptionnels, etc.). Elles sont accordees proportionnellement a la duree et a l'impact reel des 
perturbations subies par le titulaire de l'autorisation. Elles sont etudiees au cas par cas. 

Pour les tarifs 1, 2, et 3, le droit minimum percu par autorisation est le suivant: 

Tarlf pergu par autorisation Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

Tarif 1 80 € 82 € 

+ 2,5 % (*) Tarif 2 160 € 164 € 

Tarif 3 40 € 41 € 
(*) evolution liee a Pinter* de disposer de tarifs ronds compte tenu des regles de multiplicet on et division s'appltquant sur cette 
tarification 

XV - Concessions de terrains, droits et taxes afferents aux operations effectuees dans 
les cimetieres 

II est propose les differents tarifs suivants correspondant a une evolution de 1,5 °/0 par rapport a 2025 
(tarifs arrond is). 
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Duree et type de concession Concessions 
Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

Emplacement pour 30 ans 505 € 513 € 
+ 1,5 % 

Emplacement pour 50 ans 1 061 € 1 077 € 

CAVEAUX PRE-EDIFIES du Cimetiere de Saint-Claude - Achat et renouvellement 
1) 30 ans 

2 places 2 395 € 2 431 € 

+ 1,5 % 4 places 2 621 E 2 660 € 

6 places 2 871 € 2 914 € 

2) 50 ans 

2 places 3 220 € 3 268 € 

+ 1,5 % 4 places 3 451 € 3 503 € 

6 places 3 680 € 3 735 € 

CAVEAU PROVISOIRE 

Droit de sejour du 1er au 154me jour Gratuite Gratuite - 

Droit de sejour a partir du 
16erne jour, par journee 

7 € 7 € 0 % 

TERRAIN NON CONCEDE Gratuit Gratuit - 

DISPERSION Gratuit Gratuit - 

JARDIN D'URNES 15 ans — Achat et renouvellement 

1) Pleine terre constructible 138 € 140 € 
+ 1,5 % 

2) Emplacement avec caveau pre-edifie 389 € 395 € 

JARDIN D'URNES 30 ans 

1) Pleine terre constructible 255 € 259 € 
+ 1,5 % 

2) Emplacement avec caveau pre-0difie 708 € 719 € 

JARDIN D'URNES 50 ans 

1) Pleine terre constructible Achat 665 € 675 € 
+ 1,5 % 

2) Emplacement avec caveau pre-edifie Achat 1 142 € 1 159 € 

COLUMBARIUM 

Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

Grande case (type 3 a 4 places) 
Achat et renouvellement 

5 ans 328 E 333 € 

+ 1,5  % 10 ans 658 E 668 € 

15 ans 987 € 1 002 € 
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30 ans 1 976 € 2 006 € 

50 ans 3 451 € 3 503 € 

Petite case (type 1 a 2 places) 
Achat et renouvellement 

5 ans 164 € 166 € 

+ 1,5 % 

10 ans 328 € 333 E 

15 ans 658 € 668 € 

30 ans 987 C 1 002 € 

50 ans 1 726 € 1 752 € 

Le montant de chaque vacation de police pour les operations funeraires est fixe a 20 €. 

XVI - Hygiene 

Les interventions et les tarifs correspondants sont applicables uniquement sur le domaine prive a la 
demande dun travailleur social ou exceptionnellement en cas de non-reponse des entreprises privees 
et relevant dun caractere d'urgence. 

I Tarifs 2025 i Tarifs 2026 I Evolution 

Desinsectisation a domicile 

Fl 33,25 € 33,75 € 

+ 1,5 % 

F2 39,09 € 39,68 € 

F3 43,58 € 44,23 € 

F4 52,68 € 53,47 € 

F5 57,39 € 58,25 € 

F6 et plus 64,25 € 65,21 € 

Deratisation 

Forfeit deplacement + intervention 23,70 € 24,06 € 

+ 1,5 % 

Raticide, le kg (bloc hydrofuge ou granules) 17,18 € 17,44 € 

Souricide, le kg 20,66 € 20,97 € 

Poste d'appatage rat, securise plastique 12,35 € 12,54 € 

Piege a rat (tapette rat) 10,22 € 10,37 E 

XVII - Fourriere animate 
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L'evolution des tarifs de la fourriere animale prend en compte l'augmentation des coOts lies a son 
fonctionnement notamment en termes de mobilisation de personnel. 

Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

Pension joumaliere chiens 8,98 € 9,12 € + 1,5 % 

Pension journaliere chats 4,60 E 4,67 € + 1,5 % 

Frais de capture: 

* tarifs de 9 h a 19 h du lundi au vendredi 59,85 € 60 ;75€ + 1,5 % 
* tarifs doubles de 19 h a 9 h, ainsi que week-end et jours 119,70 € 121,50 € + 1,5 % 
Feries 

* capture des chiens classes dangereux par la loi 119,70 € 121,50E + 1,5  % 

Frais veterinaires (diagnose chiens de type molossoIde ou 
frais d'identification par puce et autres soins) (*) 

82,85 € 84,10€ + 1,5 % 

(*) Les interventions du veterinaire engagees pour Panimal continueront a etre a la charge de son proprietaire, en particulier les 
diagnoses pour les chiens de type molossoide. 
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TERRITOIRES, RESILIENCE, TRANSITION ECOLOGIQUE 
(COMMISSION 2) 

XVIII - Stationnement 

A. Stationnement payant sur voirie - fixation du bareme tarifaire de la redevance en 
paiement immediat et du montant du forfait de post-stationnement 

Compte tenu dune augmentation de 6,6 % en 2024, les tarifs de stationnement en voirie resteront 
inchanges en 2026 par rapport a ceux de 2025. 

Afin de faciliter le stationnement des artisans et professionnels de sante ayant besoin d'acceder en 
zone reglementee, il est propose pour 2026 de simplifier la tarification et les demarches s'y rapportant. 
Sur le plan operationnel, cela se traduit par: 

- une facilitation des procedures avec l'application permettant une dematerialisation de tous les 
dispositifs pour faciliter les demarches; 

- une tarification simplifiee pour le stationnement sur places payantes avec une gratuite de 
stationnement la 1ere heure pour tous  les professionnels (mesure qui s'appliquait jusqu'alors aux 
seuls depanneurs et professionnels de sante), gratuite renouvelable en cas de depassement horaire 
pour les professionnels de sante; 

- une souplesse supplementaire sur la duree de stationnement avec la dematerialisation du forfait 
artisan : lore heure gratuite puis 1 € / h, avec l'ajout d'un plafond a 5 € / journee limitant les frais de 
stationnement pour ces professionnels, avec suppression des tickets artisans; 

- la suppression des zonages et la creation d'un secteur unique de stationnement pour les 
professionnels; 

- la possibilite pour les artisans de stationner hors place de stationnement (tout en respectant le 
passage de 1,40 m) avec l'application : 2 € / 2 h, 15 € / demi-journee, 30 € / journee. Simplification et 
suppression des carnets de 50 bons a 48,50 € ; 

Invariant: les demandes de stationnement a la demi-journee ou la journee en zone pietonne doivent 
toujours etre faites 48h en avance aupres de la Direction Securite Tranquillite Publique afin d'en 
verifier la disponibilite (travaux, manifestation... ). 

Zone Chrono 
Secteur courte duree 
(rouge) 

2025 2026 Evolution 
Tarif horaire selon les plages horaires: Tarif horaire scion les plages horaires: 
De 19h a 9h tous les jours : gratuit 
Les dimanches et jours feries : gratuit 
De 9h a 19h les autres jours: 

De 19h a 9h tous les jours : gratuit 
Les dimanches et jours feries : gratuit 
De 9h a 19h les autres jours: 

1.60 € par 45 mn fractionnables par tranche 
de 0,20 € 
Minimum de perception : 0,40 € 
Application du tarif normal jusqu'a 1h30 
Entre 1h30 et 3h30 : application d'un forfait 
de 35 E 
Duree maximale autorisee : 3h30 

Tarif professionnel mobile: 
Premiere heure gratuite puis 1,00 € de 

1.60 € par 45 mn fractionnables par tranche 
de 0,20 € 
Minimum de perception : 0,40 € 
Application du tarif normal jusqu'a 1h30 
Duree maximale autorisee : 3h30 
Rq / au-delA de la plage payante autorisee, 
un forfait de 35 € est applicable 

Tarifs Professionnels Mobiles et 
Artisans: 

inchangé 

l'heure fractionnable par tranche de 0,20 € De 19h a 9h tous les jours : gratuit 
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2025 
Tarif horaire selon les plages horaires: 
De 19h a 9h tous les jours : gratuit 
Les dimanches et jours feries : gratuit 
De 9h a 19h les autres jours: 
1,60 par heure fractionnables par tranche 
de 0,20 
Minimum de perception : 0,50 
Duree maximale autorisee : 3h30 
Application tarif normal jusqu'a 3h 
Entre 3h et 3h30 : application d'un forfait de 
35 

Tarifs residents et commergants 
sedentaires (**) : 
1,50 pour 24h ou 7 E../7j ou 23 €/mois 
Ce tarif ne peut pas etre delivre aux 
campings cars, PL, caravanes ou toute autre 
habitation mobile. 
Ces tarifs sont valables de date a date sans 
tenir compte des jours gratuits et/ou feries. 

Tarif professionnel mobile: 
Premiere heure gratuite puis 1,00 de 
l'heure fractionnable par tranche de 0,20 
Duree maximale autorisee : 3h30 
Application du tarif normal jusqu'a 3h 
Entre 3h et 3h30 : application d'un forfait de 
35 E 

Tarif FPS: 
Montant du FPS (*) : 35 des la fin de 
validite du droit de stationnement 
Montant du FPS Minore : 25 si paiement 
dans un delai maximum de 72h apres 
notification du FPS. 

Evolution 

inchange 

Duree maximale autorisee : 3h30 
Application du tarif normal jusqu'a 1h30 
(temps gratuit + temps payant) 
Entre 1h30 et 3h30 : application d'un forfait 
de 35 
Duree maximale autorisee : 3h30 

Tarif FPS: 
Montant du FPS (*) : 35 sous reserve de 
deduction du montant de la redevance de 
stationnement reglee des le debut du 
stationnement 
Montant du FPS Minore : 25 si paiement 
dans un delai maximum de 72h apres 
notification du FPS, sous reserve de 
deduction du montant de la redevance de 
stationnement reglee des le debut du 
stationnement 

Les dimanches et jours feries : gratuit 
De 9h a 19h les autres jours: 
Premiere heure gratuite puis 1 par heure 
avec un maximum de 5 E / jour (nuit incluse) 
Montant fractionnable par tranche de 0,40 
Rq / au-dela de la plage payante autorisee, 
un forfait de 35 € est applicable 

Tarif FPS: 
Montant du FPS (*) : 35 sous reserve de 
deduction du montant de la redevance de 
stationnement reglee des le debut du 
stationnement 
Montant du FPS Minore : 25 si paiement 
dans un Mai maximum de 72h apres 
notification du FPS, sous reserve de 
deduction du montant de la redevance de 
stationnement reglee des le debut du 
stationnement 

Zone Mezzo 
Secteur Moyenne duree 
oran•e 

Tarif horaire selon les plages horaires: 
De 19h a 9h tous les jours : gratuit 
Les dimanches et jours feries : gratuit 
De 9h a 19h les autres jours: 
1,60 par heure fractionnable par tranche 
de 0,20 
Minimum de perception : 0.40 
Application tarif normal jusqu'a 3h 
Duree maximale autorisee: 3h30 
Rq / au-dela de la plage payante autorisee, 
un forfait de 35 € est applicable 

Tarifs Residents et Commercants 
Sedentaires (**) : 
De 19h a 9h tous les jours : gratuit 
Les dimanches et jours feries : gratuit 
De 9h a 19h les autres jours : 
1,50 par jour (nuit incluse) ou 7 E/7j ou 23 
€/mois 
Ce tarif ne peut pas etre delivre aux 
campings cars, PL, caravanes ou toute autre 
habitation mobile. 
Ces tarifs sont valables de date a date sans 
tenir compte des jours gratuits et/ou feries. 

Tarifs Professionnels Mobiles et 
Artisans: 
De 19h a 9h tous les jours : gratuit 
Les dimanches et jours feries : gratuit 
De 9h a 19h les autres jours: 
Premiere heure gratuite puis 1 par heure 
avec un maximum de 5 / jour (nuit incluse) 
Montant fractionnable par tranche de 0,40 
Rq / au-dela de la plage payante autorisee, 
un forfait de 35 € est applicable 

Tarif FPS: 
Montant du FPS (*) : 35 des la fin de 
validite du droit de stationnement 
Montant du FPS Minore : 25 si paiement 
dans un delai maximum de 72h apres 
notification du FPS. 

2026 
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Zone Tempo 
Secteur longue duree (jaune) 

2025 2026 Evolution           

  

Tarif horaire selon les plages horaires: 
De 19h a 9h tous les jours : gratuit 
Les dimanches et jours feries : gratuit 
De 9h a 19h les autres jours: 
1,60 E par heure avec un maximum de 7 
€124h (soit 10h sur plage horaire payante) 
fractionnables par tranche de 0,20 E 
Minimum de perception : 0,50 € 
Entre 10h et 11h de duree de stationnement 
: application d'un forfait de 35 € 
Duree maximale autorisee : 25h 

   

Tarn noraire seion ies piages norames: 
De 19h a 9h tous les jours : gratuit 
Les dimanches et jours feries : gratuit 
De 9h a 19h les autres jours: 
1,60 € par heure avec un maximum de 7 €1 
jour (soit 10h sur plage horaire payante) 
fractionnables par tranche de 0,20 € 
Minimum de perception : 0.40 € 
Rq / au-dela de la plage payante autorisee, 
un forfait de 35 € est applicable 
Duree maximale autorisee : 25h 

  

  

Tarif FPS: 
Montant du FPS (*) : 35 € sous reserve de 
deduction du montant de la redevance de 
stationnement reglee des le debut du 
stationnement 

Montant du FPS Minore : 25 € si paiement 
dans un delai maximum de 72h apres 
notification du FPS, sous reserve de 
deduction du montant de la redevance de 
stationnement reglee des le debut du 
stationnement. 

   

Tarif FPS: 
Montant du FPS (*) : 35 € sous reserve de 
deduction du montant de la redevance de 
stationnement reglee des le debut du 
stationnement 

Montant du FPS Minore : 25 € si paiement 
dans un delai maximum de 72h apres 
notification du FPS, sous reserve de 
deduction du montant de la redevance de 
stationnement reglee des le debut du 
stationnement. 

   

  

Tarifs residents et commercants 
sedentaires (**) : 
1,50 € pour 24 h ou 7 E/7j ou 23€/mois 
Ce tarif ne peut pas etre delivre aux 
campings cars, PL, caravanes ou toute autre 
habitation mobile. 
Ces tarifs sont valables de date a date sans 
tenir compte des jours gratuits et /ou feries. 

Tarif professionnel mobile: 
Premiere heure gratuite puis 1,00 € de 
l'heure fractionnables par tranche de 0,20 € 
Entre 10h et 11h de duree de stationnement 
: application d'un forfait de 35 € 
Duree maximale autorisee : 25h 

Tarif FPS: 
Montant du FPS (*) : 35 € sous reserve de 
deduction du montant de la redevance de 
stationnement reglee des le debut du 
stationnement 
Montant du FPS Minore: 25 € si paiement 
dans un delai maximum de 72h apres 
notification du FPS, sous reserve de 
deduction du montant de la redevance de 
stationnement reglee des le debut du 
stationnement   

Tarifs Residents et Commergants 
Sedentaires (**) : 
De 19h a 9h tous les jours : gratuit 
Les dimanches et jours feries : gratuit 
De 9h a 19h les autres jours: 
1,50 € par jour ou 7 € / 7j ou 23 € / mois 
Ce tarif ne peut pas etre delivre aux 
campings cars, PL, caravanes ou toute autre 
habitation mobile. 
Ces tarifs sont valables de date a date sans 
tenir compte des jours gratuits et/ou feries. 

Tarifs Professionnels Mobiles et 
Artisans: 
De 19h a 9h tous les jours : gratuit 
Les dimanches et jours feries : gratuit 
De 9h a 19h les autres jours: 
Premiere heure gratuite puis 1 € par heure 
avec un maximum de 5 €1 jour (nuit incluse) 
Montant fractionnable par tranche de 0,40 E 
Rq / au-dela de la plage payante autorisee, 
un forfait de 35 € est applicable 

Tarif FPS: 
Montant du FPS (*) : 35 € sous reserve de 
deduction du montant de la redevance de 
stationnement reglee des le debut du 
stationnement 
Montant du FPS Minore : 25 € si paiement 
dans un (Mai maximum de 72h apres 
notification du FPS, sous reserve de 
deduction du montant de la redevance de 
stationnement reglee des le debut du 
stationnement              

  Zone Eco Citadelle        
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Secteur longue dur6e 
tarification reduite (vert) 

2025 2026 Evolution 
Tarif horaire selon les plages horaires 
De 19h a 9h tous les jours : gratuit 
De 9h a 19h tous les jours: 
0,80 € par heure avec un maximum de 7 
€./24h (soit 10h sur plage horaire) 
fractionnables par tranche de 0,20 € 

Minimum de perception : 0,50 € 
Entre 10h et 11h de duree de stationnement 
: application dun forfait de 35 € 

Duree maximale autorisee : 25h 

Tarif FPS: 
Montant du FPS (*) : 35 € sous reserve de 
deduction du montant de la redevance de 
stationnement reglee des le debut du 
stationnement 
Montant du FPS Minore : 25 € si paiement 
dans un delai maximum de 72h apres 
notification du FPS, sous reserve de 
deduction du montant de la redevance de 
stationnement reglee des le debut du 
stationnement 

Tarifs residents et commergants 
s6dentaires (**) 
1,50 € pour 24h ou 7 €/7j Cu 23 € /mois 
Ce tarif ne peut pas etre delivre aux 
campings cars, PL, caravanes Cu toute autre 
habitation mobile. 
Ces tarifs sont valables de date a date sans 
tenir compte des jours gratuits et/ou feries 

Tarif professionnel mobile: 
Premiere heure gratuite puis 1 € de l'heure 
de l'heure fractionnable par tranche de 
0,20 € 

Entre 10h et 11h de duree de stationnement 
: application d'un forfait de 35 € 
Duree maximale autorisee : 25h 

Tarif FPS: 
Montant du FPS (*) : 35 € sous reserve de 
deduction du montant de la redevance de 
stationnement reglee des le debut du 
stationnement 
Montant du FPS Minore : 25 € si paiement 
dans un delai maximum de 72h apres 
notification du FPS, sous reserve de 
deduction du montant de la redevance de 
stationnement reglee des le debut du 
stationnement 

Tarif horaire selon les plages horaires: 
De 19h a 9h tous les jours : gratuit 
De 9h a 19h tous les jours: 
0,80 € par heure avec un maximum de 7 €1 
jour (soit 10h sur plage horaire) 
fractionnables par tranche de 0,20 € 

Minimum de perception 0,40 € 
Rq / au-dela de la plage payante autorisee, 
un forfait de 35 € est applicable 

Duree maximale autorisee : 25h 

Tarif FPS: 
Montant du FPS (*) : 35 € sous reserve de 
deduction du montant de la redevance de 
stationnement *lee des le debut du 
stationnement 
Montant du FPS Minore : 25 € si paiement 
dans un delai maximum de 72h apres 
notification du FPS, sous reserve de 
deduction du montant de la redevance de 
stationnement reglee des le debut du 
stationnement 

Tarifs Residents et Commergants 
S6dentaires (**) : 
De 19h a 9h tous les jours : gratuit 
Les dimanches et jours feries : gratuit 
De 9h a 19h les autres jours: 
1,50 € par jour ou 7 € / 7j ou 23 € / mois 
Ce tarif ne peut pas etre delivre aux 
campings cars, PL, caravanes ou toute autre 
habitation mobile. 
Ces tarifs sont valables de date a date sans 
tenir compte des jours gratuits et/ou feries. 

Tarifs Professionnels Mobiles et 
Artisans: 
De 19h a 9h tous les jours : gratuit 
Les dimanches et jours ferias : gratuit 
De 9h a 19h les autres jours: 
Premiere heure gratuite puis 1 € par heure 
avec un maximum de 5€/ jour (nuit incluse) 
Montant fractionnable par tranche de 0,40 € 
Rq / au-dela de la plage payante autorisee, 
un forfait de 35 € est applicable 

Tarif FPS: 
Montant du FPS (*) : 35 € sous reserve de 
deduction du montant de la redevance de 
stationnement reglee des le debut du 
stationnement 
Montant du FPS Minore: 25 € si paiement 
dans un delai maximum de 72h apres 
notification du FPS, sous reserve de 
deduction du montant de la redevance de 
stationnement reglee des le debut du 
stationnement 

Zone Eco 
Secteur longue duree (nouveau tarif) 

tarification reduite (vert)      
2025 2026 I Evolution 
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2025 Evolution 2026 
Zone de livraison geree par horodateur, 
internet et application Flowbird ou 
PayByPhone: delivrance dun ticket gratuit 
obligatoire autorisant un arret limite 
15 minutes par 24 h.  

Zone de livraison geree par horodateur, 
internet et applications de paiement du 
stationnement : delivrance dun ticket gratuit 
obligatoire autorisant un arr.& limite 
15 minutes par 24 h. 

Tarif horaire selon les plages horaires: 
De 19h a 9h tous les jours : gratuit 
Les samedis, dimanches et jours feries: 
gratuit 
De 9h a 19h les autres jours : 
0,80 par heure avec un maximum de 7 
€./24h (soit 10h sur plage horaire) 
fractionnables par tranche de 0,20 
Minimum de perception : 0,50 
Entre 10h et 11h de duree de stationnement 
: application dun forfait de 35 
Duree maximale autorisee : 25h 

Tarifs residents et commergants 
sedentaires (**) : 
1,50 pour 24h ou 7 E/7j ou 16 €/mois 
Ce tarif ne peut pas etre delivre aux 
campings cars, PL, caravanes ou toute autre 
habitation mobile. 
Ces tarifs sont valables de date a date sans 
tenir compte des jours gratuits et/ou feries. 

Tarif professionnel mobile: 
Premiere heure gratuite puis 1 de l'heure 
de l'heure fractionnable par tranche de 
0,20 E 
Entre 10h et 11h de duree de stationnement 
: application dun forfait de 35 
Duree maximale autorisee : 25h 

Tarif FPS: 
Montant du FPS (*) : 35 sous reserve de 
deduction du montant de la redevance de 
stationnement reglee des le debut du 
stationnement 
Montant du FPS Minore : 25 si paiement 
dans un delai maximum de 72h apres 
notification du FPS, sous reserve de 
deduction du montant de la redevance de 
stationnement reglee des le debut du 
stationnement 

Tarif horaire selon les plages horaires: 
De 19h a 9h tous les jours : gratuit 
Les samedis, dimanches et jours ferias: 
gratuit 
De 9h a 19h les autres jours: 
0,80 par heure avec un maximum de 7 El 
jour (soit 10h sur plage horaire) 
fractionnables par tranche de 0,20 
Minimum de perception : 0,40 
Rq / au-dela de la plage payante autorisee, 
un forfait de 35 € est applicable 
Duree maximale autorisee : 25h 

Tarifs Residents et Commergants 
Sedentaires (**) : 
De 19h a 9h tous les jours : gratuit 
Les samedis, dimanches et jours feries: 
gratuit 
De 9h a 19h les autres jours: 
1,50 par jour ou 7 E/7j ou 16 €/mois 
Ce tarif ne peut pas etre delivre aux 
campings cars, PL, caravanes ou toute autre 
habitation mobile. 
Ces tarifs sont valables de date a date sans 
tenir compte des jours gratuits et/ou feries. 

Tarifs Professionnels Mobiles et 
Artisans: 
De 19h a 9h tous les jours : gratuit 
Les samedis, dimanches et jours feries: 
gratuit 
De 9h a 19h les autres jours: 
Premiere heure gratuite puis 1 par heure 
avec un maximum de 5€ / jour (nuit incluse) 
Montant fractionnable par tranche de 0,40 
Rq /au-dela de la plage payante autorisee, 
un forfait de 35 € est applicable 

Tarif FPS: 
Montant du FPS (*) : 35 sous reserve de 
deduction du montant de la redevance de 
stationnement reglee des le debut du 
stationnement 
Montant du FPS Minore : 25 si paiement 
dans un delai maximum de 72h apres 
notification du FPS, sous reserve de 
deduction du montant de la redevance de 
stationnement reglee des le debut du 
stationnement. 

Zone Livraison 

(*) FPS = forfait de post-stationnement du en cas d'absence ou d'insuffisance du paiement de la redevance de stationnement 
Le FPS dolt etre regle en totalite dans les trois mois suivant la notification de l'avis de paiement 
Toute contestation du FPS doit etre effectuee par un recours administratif prealable obligatoire (RAPO) aupres de la commune 
dans un delai dun mois suivant la date de notification de l'avis de paiement du FPS. Le cas echeant, et sous reserve que le 
montant du FPS ait ete prealablement paye par l'usager, la contestation de la decision de rejet implicite ou explicite du RAPO 
par la commune dolt etre formulee dans un delai dun mois aupres de la Commission du contentieux du stationnement payant 
Modalites de paiement: 
- de la redevance de stationnement: sur horodateur par carte bancaire (contact et sans contact) ou pieces; ou sur le 

portail des applications de paiement du stationnement par carte bancaire; 
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du FPS: se/on les modalites fixees par l'ANTAI; 
du FPS minore: sur horodateur par carte bancaire (contact et sans contact) ou pieces; ou sur le portal! Internet 
applications de paiement du stationnement par cede bancaire ou sur les applications de paiement du stationnement 
Les applications de paiement du stationnement: proposent une fonction « STOP » ce qui permet a l'usager d'être facture 
du temps de stationnement reellement consommé. 

(**) residents et commergants sedentaires : habitants et commergants sedentaires des quartiers Boucle, Battant et Chaprais 
(Liste des rues cf. A-b). II s'agit d'occupants de residence principale ou de gerants de commerces sedentaires dans ces 
quartiers qui ne peuvent beneficier de lour avantage tarifaire que dans les rues reglementees de leur quartier de residence ou 
d'activite. 
Les rues du secteur Chaprais of Butte (cf. liste des rues cf. A-b) beneficient d'une gratuite pour stationnement de moms de 15 
minutes limitee 6 1 soul usage/demi-journee (9h-14h et 14h-19h) par immatriculation. 
La gratuitO pour stationnement de moms de 15 mn a 6t6 &endue aux secteurs Montrapon et Hauts du Chazal par deliberation 
du conseil municipal de juin 2024 et s'ajoute 6 la deliberation de decembre 2023. 

L'extension ou la creation de nouvelles rues reglementOes feront /'objet d'arretOs municipaux. 

A. Autres tarifs et gratuite 

Tarif de vente du Jeton FreePass aux associations commergantes: 1,00 € (0 c/o) 

Fonctionnement des vignettes ayants-droits sur les espaces de stationnement 
conventionnes: 

• La possession de la vignette "CROUS - Parking Veil Picard" dispense l'ayant droit d'avoir 
a acquitter des droits de stationnement a l'horodateur, lorsqu'il stationne sur le parking 
Veil Picard. Le stationnement y est possible 24h/24h et 7j/7j, jusqu'a la fin de la periode de 
validite indiquee au recto de la vignette. 

La possession de la vignette "CROUS - Parking Veil Picard" autorise le vehicule de l'ayant 
droit a stationner uniquement sur la zone longue duree (Zone Tempo) du parking Veil 
Picard dont le CROUS est proprietaire et exclusivement sur les emplacements de 
stationnement autorises et marques. Cette vignette est utilisable uniquement par le 
vehicule de l'ayant droit identifie par le CROUS. 

Cette vignette ne dispense pas du respect du Code de la Route, notamment l'obligation 
pour l'ayant droit de ne pas stationner son vehicule plus de 7 jours consecutifs sur un 
merne emplacement. Les droits de stationnement justifies par la vignette sont exclusifs de 
toute garantie et en particulier n'impliquent aucune reservation d'emplacements a charge 
de la Ville de Besancon. L'ayant droit a la charge et l'obligation de placer cette vignette 
derriere le pare-brise de son vehicule, cote passager. Celle-ci devra etre lisible de 
l'exterieur. En cas de non apposition de la vignette, l'ayant droit pourra etre sanctionne 
pour infraction a la reglementation du stationnement payant. 

• La possession de la vignette Paroisse Saint-Jean Baptiste autorise le vehicule de l'ayant 
droit a stationner uniquement sur le parking autour de l'Eglise Saint-Louis de Montrapon, 
28 avenue de Montrapon, dont l'association diocesaine est proprietaire et exclusivement 
sur les emplacements de stationnement marques. 

Cette vignette est utilisable uniquement par le vehicule de l'ayant droit identifie par la 
Paroisse Saint-Jean Baptiste. Cette vignette ne dispense pas du respect du Code de la 
Route, notamment l'obligation pour l'ayant droit de ne pas stationner son vehicule plus de 
7 jours consecutifs sur un meme emplacement. Les droits de stationnement justifies par la 
vignette sont exclusifs de toute garantie et en particulier n'impliquent aucune reservation 
d'emplacements a charge de la Ville de Besancon. L'ayant-droit a la charge et l'obligation 
de placer cette vignette derriere le pare-brise de son vehicule, cote passager. Celle-ci 
devra etre lisible de l'exterieur. En cas de de non apposition de la vignette, l'ayant droit 
pourra etre sanctionne pour infraction a la reglementation du stationnement payant. 

- Commergants ayant droit au tarif Commergant S6dentaire » sur Voirie par saisie de leur 
numero de plaque d'immatriculation. Pour beneficier de cet avantage, les commergants 
justifiant de manipulations de marchandises doivent fournir une carte grise et un extrait K-bis (de 
moms de 3 mois) qui correspond, au niveau de sa rubrique « Activite Principale », a une activite 
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commergante dans le secteur reglemente (commerce en centre-ville dans les quartiers Boucle, 
Chaprais ou Battant) : 

Donne droit a un tarif preferentiel 
« cornmergant sedentaire » de 

stationnement sur voirie 

Ne donne pas droit a un tarif preferentiel 
« cornmergant sedentaire » de 

stationnement sur voirie 

Tout autre extrait K-bis, notamment auto-
ecole, agence immobiliere, cabinet 

Extrait K-bis correspondant a une activite 
commergante, notamment boutique, 
restaurant, bar, bureau de tabac... 

d'architecte, cabinet d'avocat(s), notaire, 
societe de services aux personnes, 
commercial, agence interimaire, agence 
immobiliere, assurance, courtier assurance, 
banque, agence de voyage... 

Precision: une seule voiture soit une seule plaque d'immatriculation, par KBIS et par commerce, 
peut obtenir un droit « cornmergant sedentaire sur voirie ». 

- Professionnels ayant droit au tarif « Artisans » sur voirie par saisie de leur numero de 
plaque d'immatriculation 

Pour beneficier de cette tarification les professionnels concernes doivent fournir annuellement les 
documents suivants : 

• Artisans ou professionnels du d6pannage (plombiers, vitriers, serruriers, antennistes, 
ramoneurs, installation, reparation et entretien de materiel frigorifique, d'ascenseurs et 
monte-charges, de climatisation et chaufferie, de materiel electronique, electromenager, 
de surveillance, d'electricite, de gaz et de miroiterie, professionnels de couverture, de 
zinguerie, de charpente, de desinfection, deratisation et desinsectisation & autres 
professionnels sur analyse du dossier) doivent fournir les justificatifs indiques ci-dessous 
(avec correspondance obligatoire des noms sur carte grise et justificatifs) : 

o Copie de la carte grise 

o Justificatif d'activite : la copie de l'extrait du Registre National des Entreprises (RNE) 
de moms de 3 mois mentionnant l'activite, complete de l'avis SIRENE-INSEE de 
moms de 3 mois si l'activite n'apparait pas sur l'extrait RNE 

o Copie de l'attestation d'assurance vehicule a usage professionnel, 

Professionnels Mobiles ayant droit au tarif « Professionnels mobiles » sur Voirie par saisie 
de leur num6ro de plaque d'immatriculation. 

Pour beneficier de cette tarification les professionnels concernes doivent fournir annuellement les 
documents suivants: 

Les Professionnels m6dicaux effectuant des visites a domicile (medecins 
generalistes, pediatres, infirmiers, kinesitherapeutes, aides-soignants, sage-femmes, 
podologues, TAP (Professionnels Transports Assis Professionnalises)) doivent fournir les 
justificatifs indiques ci-dessous (avec correspondance obligatoire des noms sur carte grise 
et justificatifs) : 

o Copie de la carte grise, 

o Copie de l'attestation d'assurance vehicule a usage professionnel, 

o Pour les infirmiers, kinesitherapeutes, aides-soignants, podologues, sage-femmes, 
orthophonistes : copie du bordereau de cotisation a l'URSSAF, 
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o Pour les medecins generalistes et pediatres : copie de la carte de l'ordre des 
medecins et d'une ordonnance attestant sur l'honneur de sa qualite de medecin 
generaliste ou pediatre, 

o Pour les TAP : copie de l'attestation de la CPAM avec le n° de conventionnement. 

• Les Auto-ecoles implantees en secteurs reglementees: 

o Copie de la carte grise, 

o Extrait K bis, 

o Copie de l'attestation d'assurance vehicule a usage professionnel. 

> Les prestataires de service a domicile (associations et entreprises dont l'activite porte 
sur la garde ou l'assistance aux personnes qui ont besoin d'aide a domicile ou d'une aide 
personnelle ou d'une aide a la mobilite dans l'environnement de proximite favorisant leur 
maintien a domicile, uniquement pour les detenteurs de l'agrement qualite) doivent fournir 
les justificatifs indiques ci-dessous (avec correspondance obligatoire des noms sur carte 
grise et justificatifs) : 

o Copie de la carte grise, 

o Copie de l'agrement administratif de l'association ou de l'entreprise, 

o Copie de l'attestation d'assurance vehicule a usage professionnel, 

o Copie de l'attestation de l'employeur indiquant que l'employe(e) utilise son vehicule 
personnel dans le cadre de son activite professionnelle, si tel est le cas. 

> Les services de l'hospitalisation a domicile (etablissements de sante disposant d'une 
autorisation de l'Agence Regionale de Sante d'exercer l'activite des soins de medecine 
sous forme d'hospitalisation a domicile sur le territoire de la Ville de Besancon) doivent 
fournir les justificatifs indiques ci-dessous (avec correspondance obligatoire des noms sur 
carte grise et justificatifs) : 

o Copie de la carte grise, 

o Copie de l'autorisation de l'Agence Regionale de la Sante (ARS), 

o Copie de la carte grise au nom de l'etablissement de sante, 

o Copie de l'attestation d'assurance vehicule a usage professionnel. 

II est precise que le dispositif « Professionnel Mobile » n'autorise pas le cumul repete de 
tickets gratuits sur une meme place par des Professionnels sedentaires. Tout abus constate 
fera l'objet d'une exclusion du professionnel de la base de donnees des ayants-droits du 
dispositif. 

B. Les rues appartenant aux secteurs residents 

Secteur Boucle 

TYPE VOIE PRENOM/ARTICLE NOM COMMENTAIRES 

RUE D' ALSACE 
RUE D' ANVERS 
RUE BERSOT 
RUE DE LA BIBLIOTHEQUE 
RUE DES BOUCHERIES 
RUE LUC BRETON 
RUE CASENAT 
SQUARE CASTAN 
RUE DU CHAMBRIER 
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RUE DU CHAPITRE 
AVENUE CHARLES DE GAULLE => 6/7 
RUE CHIFFLET 
RUE DU CINGLE 
RUE DE LA CONVENTION 
RUE JEAN CORNET 
RUE COURBET 
RUE CUSENIER 
RUE DES FUSILLES 
RUE GAMBETTA 
AVENUE DE LA GARE D'EAU 
AVENUE ARTHUR GAULARD 
RUE GIROD DE CHANTRANS 
RUE GOUDIMEL 
RUE GRANDE RUE 
RUE DES GRANGES 
RUE ET PLACE GRANVELLE 
RUE ET PLACE VICTOR HUGO 
AVENUE DU HUIT MAI 1945 
PLACE DU HUIT SEPTEMBRE 
PLACE DES JACOBINS 
RUE DE LACORE 
PLACE DE LATTRE DE TASSIGNY 
RUE GENERAL LECOURBE 
RUE DE LORRAINE 
RUE DU LOUP 
RUE DU LYCEE 
RUE MAIRET 
RUE DES MARTELOTS 
RUE MEGEVAND 
RUE MONCEY 
RUE MORAND 
RUE LEONEL DE MOUSTIER 
RUE CHARLES NODIER 
RUE DE L' ORME DE CHAMARS 
RUE DU PALAIS 
RUE DU PALAIS DE JUSTICE 
RUE PARIS 
RUE ET PLACE PASTEUR 
RUE PECLET 
RUE JEAN PETIT 
RUE DE PONTARLIER 
RUE DU PORTEAU 
RUE CLAUDE POUILLET 
RUE DE LA PREFECTURE 
RUE PROUDHON 
RUE DE LA RAYE 
RUE ERNEST RENAN 
RUE DE LA REPUBLIQUE 
PLACE DE LA REVOLUTION 
RUE RIVOTTE 
FAUBOURG RIVOTTE 
RUE RONCHAUX 
RUE J-JACQUES ROUSSEAU 
RUE DU CLOS SAINT-AMOUR 
SQUARE SAINT-AMOUR 
PLACE SAINT-JACQUES 
RUE HUGUES SAMBIN 
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RUE GENERAL SARRAIL 
FAUBOURG TARRAGNOZ 
PLACE DU THEATRE 
QUAI VAUBAN 
RUE DE LA VIEILLE MONNAIE 
RUE EMILE ZOLA 

Secteur Hauts du Chazal 

TYPE VOIE PRENOM/ARTICLE NOM COMMENTAIRES 

ALLEE AMBROISE CROIZAT 
RUE RENE LAENNEC 
RUE AMBROISE PARE 
RUE FRANCOIS-XAVIER BICHAT 

RUE -  AM DU COUDRAY LE 
BOURSIER 

RUE FRANCOISE DOLTO 
RUE MARIA MONTESSORI 

RUE PROFESSEUR 
PAUL MILLERET 

RUE CHARLES BRIED 
RUE JEAN-FRANCOIS GIROD 
ROUTE DE FRANOIS 
ALLEE GERMAINE BERNARD 
RUE MAURICE DUVERNOIS 
RUE CARL ZEISS 
RUE ADRIEN NICKLES 

Secteur Battant 

TYPE VOIE PRENOM/ARTICLE NOM COMMENTAIRES 

RUE D' ARENES 
PLACE BACCHUS 
GRAPILLE DE BATTANT 
PLACE BATTANT 
RUE BATTANT 
RUE DU PETIT  BATTANT 
RUELLE BILLARD 
SQUARE BOUCHOT 
QUAI HENRI BUGNET => 12 
RUE CHAMPROND 
RUE DU PETIT CHARMONT 
RUE DU GRAND CHARMONT 
RUE CUVIER 
RUE JOUFFROY D'ABBANS 
RUE DEUBEL 
RUE DE L' ECOLE 
RUE DE L' EGALITE 
CHEMIN DE RONDE DU FORT GRIFFON 
RUE GRATTERIS 
PLACE GRIFFON 
RUE DE LA MADELEINE 
RUE MARULAZ 
RUE MAYENCE 
RUE DES FRERES MERCIER 
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RUE DES MOUTONS 
RUE GABRIEL PLANCON => 15/18 
RUE POCHET N°1 
RUE DU PORT CITEAUX 

RUE DU PORT DE LA 
FONTAINE 

RUE RICHEBOURG 
IMPASSE SAINT CANAT 
RUE DU SECHAL 
QUAI DE STRASBOURG 
RUE THIEMANTE 
QUA! VEIL PICARD 
RUE DE VIGNIER 

Secteur Chaprais 

TYPE VOIE PRENOM/ARTICLE NOM COMMENTAIRES 

PLACE PREMIERE ARMEE FRANCAISE 
RUE DE L' AVENIR 
RUE DU BALCON 
RUE BARON 
RUE BEAUREGARD 
RUE BECQUET 
RUE DE BELFORT => 52 / 67 
RUE DE BELLEVUE 
RUE JEROME BROCHET 
AVENUE CARNOT 
RUE DE LA CASSOTTE 
RUE DU CERCLE 
RUE DES CHALETS 
RUE DES CHAPRAIS 
AVENUE DE CHARDONNET N° 2 
RUE DU CHASNOT => 26/27 
RUE DU CHATEAU ROSE 
RUE ALEXIS CHOPARD 
CHEMIN DU CROTOT 
RUE BARON DACLIN 

AVENUE DENFERT 
ROCHEREAU 

RUE DELAVELLE 
RUE DES DEUX PRINCESSES => 23/24 
BOULEVARD DIDEROT => 2/13 
AVENUE EDOUARD DROZ 
RUE FABRE => 4/11 
PLACE FLORE 
AVENUE MARECHAL FOCH 
AVENUE FONTAINE ARGENT => 23/28 
RUE DES FONTENOTTES => 30 
RUE DU FUNICULAIRE 
RUE  GARIBALDI 
RUE GROSJEAN 
AVENUE D' HELVETIE 
ALLEE DE L' ILE AUX MOINEAUX 
RUE DE L' INDUSTRIE 
RUE ISENBART 
RUE JEANNEREY 
RUE KLEIN 
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RUE KRUG 
PLACE DE LA LIBERTE 
RUE DE LA LIBERTE 
RUE MARIE-LOUISE 
RUE DE LA MOUILLERE 
PLACE PAYOT 
PASSAGE RAMBAUD 
RUE DU GENERAL ROLLAND 
RUE DE LA ROTONDE 
RUE SUARD 
RUE DES VILLAS 
RUE DES VILLAS BISONTINE 
RUE DE LA VIOTTE 
RUE DE VITTEL 

Secteur Butte 

TYPE VOIE PRENOM/ARTICLE NOM COMMENTAIRES 

RUE DE LA GRETTE 
RUE SERVET 

Secteur Montrapon (autour de reglise St Louis — paroisse Saint Jean Baptiste) 

TYPE VOIE PRENOM/ARTICLE NOM COMMENTAIRES 

CHEMIN DE CALMOUTIER 
RUE DU CLOS MUNIER 
RUE CONSIDERANT 
RUE DELACROIX 
RUE DEMANGEL 

RUE FANART 
Du 1 au 13 et du 2 au 
14 

RUE DE FONTAINE ECU 
Du 14 au 2C et du 17 au 
37 

RUE DE LA GRANGE DU COLLEGE 
Du 1 au 17 et du 2 au 
28 

RUE LANCRENON 
RUE LULIER 
RUE METIN 
AVENUE DE MONTRAPON 
RUE VOISIN 

C. Delivrance de titres gratuits 

Dans des cas exceptionnels, l'exploitant, sur demande ecrite de la Collectivite (uniquement par 
l'intermediaire de la Direction Generale des Services Techniques ou du Departement des Mobilites) 
pourra ornettre des titres gratuits temporaires, comme par exemple: 

- les contremarques a destination de riverains de rues dont l'acces a une aire de stationnement 
privative est rendu impossible du fait de travaux operes par la collectivite, 

- les contremarques et abonnements necessaires aux services municipaux, 

etc 
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L'exploitant devra fournir mensuellement a la collectivite et aux services competents de la Tresorerie 
un etat recapitulatif des contremarques emises gratuitement dans ces cas exceptionnels. 

D. Frais de fourriere 

Les tarifs sont fixes par voie reglementaire (cf arrete ministeriel du 14.11.2001 mis a lour par arrete 
ministeriel du 28.03.2024 - JO 12.04.24) 

Designation (tarifs 
encadres* par 

arrete ministeriel) 
Categories de vehicules Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

Operations 
prealables* 

Vehicules PL > 3,5 t 22,90 € 22,90 € 0 % 

Voitures particulieres 15,20 € 15,20 € 0 % 

Autres vehicules immatricules 7,60 € 7,60 € 0 % 

Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles 
et quadricycles a moteur non soumis a 
reception 

7,60 € 7,60 € 0 % 

Enlevement  
ur 
ou

place* restitution s  

Vehicules PL 44 t > PTAC > 19 t 274,40 E 274,40 E 0 % 

Vehicules PL 19 t > PTAC > 7,5 t 213,40 € 213,40 € 0 % 

Vehicules PL 7,5 t > PTAC > 3,5 t 122,00 € 122,00 € 0 % 

Voitures particulieres 127,65 € 127,65 € 0 % 

Autres vehicules immatricules 45,70 E 45,70 € 0 % 

Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles 
et quadricycles a moteur non soumis a 
reception 

45,70 € 45,70 € 0 % 

Garde journaliere* 

Vehicules PL > 3,5 t 9,20 E 9,20 € 0 % 

Voitures particulieres 6,75 € 6,75 € 0 % 

Autres vehicules immatricules 3,00 € 3,00 € 0 % 

Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles 
et quadricycles a moteur non soumis a 
reception 

3,00 € 3,00 € 0 % 

Intervention 
enlevement vehicules 
brOles 

bus vehicules 158,10 € 158,10 € 0 % 

Intervention 
sauvegarde des 
vehicules (i  nation, 
vehicules voles) 

Tous vehicules 102,00 € 102,00 € 0 % 

Jour de garde pour 
vehicules sauves des 
eaux, voles ou brules - 
A compter du 
11 erne jour 

Tous vehicules 6,31 € 6,31 € 0 % 
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Designation (tarifs 
encadres* par 

arrete ministeriel) 
Categories de vehicules Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

Jour de garde 
supplementaire dans 
le cadre dune '  
enquOte judiciaire 

Tous vehicules 3,26 € 3,26 € 0 °A) 

Vente aux domaines 

Vehicules PL 44t _≥ PTAC>19t 120,00 € 120,00 € 0 % 

Vehicules PL 19t ≥ PTAC >7.5t 120,00 € 120,00 € 0 % 

Vehicules PL 7.5t _≥ PTAC >3.5t 120,00 E 120,00 € 0 °A, 

Voitures particulieres 100,00 € 100,00 € 0 °A) 

Autres vehicules immatricules 50,00 € 50,00 € 0 °A:, 

Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles 
a moteur et quadricycles a moteur non 
soumis a reception 

50,00 € 50,00 € 0 °A 

L'ensemble des frais occasionnes par l'enlevement, le gardiennage et l'expertise dun vehicule sont 
imputables a leur proprietaire, meme en cas d'abandon delibere et destruction de ce dernier. 

XIX - Droits de stationnement applicables aux artisans et taxis (Commission 4) 

A. Artisans — Stationnement hors emplacement marque 

II est propose une refonte tarifaire visant a proposer, a compter du 1 er janvier 2026, des solutions plus 
souples plus coherentes et lisibles pour le stationnement des artisans en dehors des places dediees: 

Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

StatiehrierrieRt  voies-pietonnes-et-voios amenagOes 28,25 E 

-j010 prix par 41,18E 

--prix  par demi journee 4-541-4 

Garnot ctatiennement 28,25 E 

Stationnement 2h - dematerialise 2 E Nouveau 

Stationnement a la demi-journee 15 € Nouveau 

Stationnement a la journee 30 € Nouveau 

Afin d'uniformiser le fonctionnement du stationnement sur et hors place, le stationnement court 
(inferieur a deux heures) est gere uniquement via les applications de paiement du stationnement. Les 
usagers peuvent ecouler les carnets a bons qu'ils ont en leur possession mais ils ne peuvent plus en 
acheter de nouveaux. 

Le fonctionnement du stationnement a la demi-journee ou a la journee reste inchange. La tarification 
evolue pour ameliorer la lisibilite. 

La gratuite du stationnement pour les vehicules des entreprises travaillant pour le compte de la Ville 
de Besancon et de Grand Besancon Metropole demeure en vigueur. 
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B. Taxis - Droits de stationnement (place marquee pour les taxis) 

Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

Redevance mensuelle 49,52 € 50,26 E + 1,5 % 

XX - Occupation du domaine public (Permis de stationner) 

A. Permis de stationner 

1%1° des 
articles 

Designation Unite Duree Tarifs 
2025 

Tarifs 
2026 Evolution 

1 Occupation temporaire du sol pour 1 
journee 

m2 jour 1,64 € 1,67 € + 1,5 % 

2 
Occupation temporaire du sol duree 
inferieure ou egale a 26 semaines (6 
mois) 

m2 Semaine 1,76 € 1,79 E + 1,5 % 

Occupation temporaire du sol inferieure ou 
egale a 26 semaines (6 mois) dans le 
perimetre du Quartier de la Politique de la 
Ville (QPV) de Planoise 

m2 Semaine 052 E ( *) , 053 € , + 15 % , 

3 
Occupation temporaire du sol au-dela de 
26 semaines (6 mois) 

m2 Semaine 0,89 € 0,90 € + 1,5 % 

Occupation temporaire du sol au-dela de 
26 semaines (6 mois) dans le perimetre 
du QPV de Planoise 

m2 Semaine 0,26 € (*) 0,26 € 0 °A) 

4 
Plus-value pour occupation abusive de 
l'espace public (non-conformite par 
rapport aux autorisations delivrees) 

m2 Jour 16,46 € 16,71 € + 1,5 % 

5 
Plus-value aux articles 1 et 2 pour 
occupation sur stationnement payant sur 
voirie 

m2 Semaine 2,35 € 2,38 € + 1,5 % 

6 

Occupation temporaire de l'espace public 
(zone de stationnement dun vehicule 
affecte a une activite commerciale) 
interieur boucle centre-ville (surface 
n'excedant pas 3 places de stationnement 
standard) 

m2 an 109,78 E 111,43 € + 1,5 % 

7 

Occupation temporaire de l'espace public 
(zone de stationnement d'un vehicule 
affecte a une activite commerciale) 
exterieur boucle centre-ville (surface 
n'excedant pas 3 places de stationnement 
standard) 

m2 an 87,82 € 89,14 € + 1,5 % 

8 
Occupation temporaire de l'espace public 
(creation d'une aire de stationnement) 
interieur boucle centre-ville 

m2 an 131,73 € 133,71 € + 1,5 % 

9 
Occupation temporaire de l'espace public 
(creation d'une aire de stationnement) 
exterieur boucle centre-ville 

m2 an 109,78 € 111,43 € + 1,5 % 

10 Place de stationnement reservee a 
l'autopartage 

u an 25,50 € 25,88 E + 1,5 % 
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N° des 
articles 

Designation Unite Duree Tarifs 
2025 

Tarifs 
2026 Evolution 

Occupation temporaire ou definitive par Decret Decret 

11 cable aerien ou canalisation surplomb 
domaine public 

ml an non paru 
— tarif non 

connu 

non paru — tarif non 
connu 

Occupation temporaire ou definitive par Decret Decret 

12 cable aerien ou canalisation surplomb 
domaine public non routier 

ml an non paru 
— tarif non 

connu 

non paru 
— tarif non 

connu 

13 Ouvrage privatif en surplomb du domaine 
public 

m2 an 11,74 € 11,92 € + 1,5 % 

14 Droit minimum hors zone reglementee Fft an 79,46 E 80,65 € + 1,5 % 

15 Droit minimum en zone reglementee Fft an 158,92 € 161,30 E + 1,5 % 

16 Information riverains, commerces Fft chantier 548,89 E 557,13 € + 1,5 % 

17 Occupation borne easycharge Unite an 150,00 € 
(*.) 152,25 € + 1,5 % 

(*) creation d'un tarif reduit sur le secteur de Planoise pour faciliter la mise en ceuvre des projets inscrits au 
contrat NPNRU 
(**) des bomes sur domaine public concede sont actuellement deployees sur Besancon et les autres communes 
de GBM. II convient donc de definir ce nouveau tarif. 

B. Modalites d'application du tableau des occupations 

Article l er : En zone reglementee du centre-ville (arrete n° VOI 20.00.A390 en date du 3 mars 2020) 
les prix 1, 2, 3, 5, 6, 7, 11 et 12 du present tableau sont doubles. 

En zone reglementee de Planoise (arrete n° VOI 19.00.A00638 en date du 6 mai 2019 a modifier), les 
prix 5, 6, 7, 11 et 12 du present tableau sont doubles. 

Pour les prix 2 et 3, un tarif specifique est mis en place dans le perimetre du QPV de Planoise pour 
favoriser la mise en ceuvre des projets inscrits au NPNRU. 

Article 2: Dispense du paiement a l'horodateur pour un vehicule, en secteur payant, des lors qu'il lui 
aura ete delivre un permis de stationnement payant. 

Article 3: Le premier droit des autorisations mentionnees au tableau ci-dessus des permis de 
stationner, sera ramene a la moitie de la redevance annuelle si la demande a ete faite le second 
semestre de l'annee, mais en appliquant toujours le droit minimum. 

Article 4: Les surfaces d'occupation autorisees par le biais dun arrete de voirie (permis de 
stationner) doivent etre rigoureusement respectees. 

Article 5: Ces tarifs s'appliqueront pour toute autorisation delivree apres le 31 decembre 2024. 

C. Interventions sur voirie 

Les tarifs 2026 concernant les interventions d'urgence suite a un accident ou incident sur l'espace 
public augmentent de 1,5 %. II en est de merne des tarifs concernant l'enlevement des graffiti. 

Tarif 2025 Tarif 2026 Evolution 
Tarif en cas d'interventions d'urgence suite a un accident 
ou incident sur l'espace public (*) 
(Plus-value pour les interventions d'urbence hors main-
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Tarif 2025 Tarif 2026 Evolution 

107,00 € 108,60 € + 1,5 % 

321,00 € 325,80 € + 1,5 % 

535,50 € 543,50 € + 1,5 % 

107,00 €/h 109 + 1,5 % 

2,49 €/m2 2,53 + 1,5 % 

1,24 €/m2 1,26 + 1,5 % 

193,00 € 196 + 1,5 % 

387,00 € 393 + 1,5 % 

500,00 € (**) 500,00 0 % 

d'ceuvre et hors fournitures) 

dans les periodes d'heures ouvrees, en semaine, comprise 
entre 7h30 et 17h, 

en dehors de la periode d'heures ouvrees, en semaine, 
comprise entre 17h et 7h30 (intervention de l'astreinte), 

les week-ends (du vendredi 17h au lundi 7h30) et jours feries 
(intervention de l'astreinte). 
Graffiti 

Coat horaire de l'intervention Ponctuelle d'effacement des 
graffitis 

Convention d'enlevement de graffitis (pour les 125 premiers 
metres lineaires pris en charge) 
Convention d'enlevement de graffitis (pour les metres 
lineaires pris en charge au-dela de 125 metres lineaires) 
Depots sauvaaes 

Forfait lore intervention (abandon de dechets peu 
volumineux avec presence du nom du contrevenant) 

Forfait a partir de la 2eme intervention et pour cheque 
intervention au-dela 

Amende administrative (abandon dun dechet volumineux, 
superieur a 1m3) par m3  

(*) Ces prestations s'appliquent a l'ensemble des interventions d'urgence (accidents, incidents) sur le territoire de 
la Vile de Besancon 
(**) Amende destinee a lutter contre l'abandon de dechets volumineux sur l'espace public 

XXI - Espaces Verts 

Tarifs 
2025 

Tarifs 
2026 Evolution 

1. Locations 
a) Location de plantes vertes type Ficus 1.8/2m 

(par jour et par plante) 
23,91 € 24,27 + 1,5 % 

b) Location de plantes vertes type Ficus 1.8/2m 
(la semaine et par plante) 

131,73 € 133,71 + 1,5 % 

C) Location de plantes vertes type Ficus 1.8/2m 
(par mois) 

/ 395,00 Nouveau 

d) Location de plantes vertes type Alocasia/Scheffiera 0.80/1m 
(par jour et par plante) 

19,86 € 20,16 + 1,5 % 

e) Location de plantes vertes type Alocasia/Scheffiera 0.80/1m 
(la semaine et par plante) 

98,80 E 100,28 + 1,5 % 

f) Location de plantes vertes type Alocasia/Schefflera 0.80/1m 
(par mois) 

/ 300,00 Nouveau 

g) Location de plantes d'exterieur avec cache pot 160/180 m 
(par lour et par plante) 

23,91 € 24,27 + 1,5  % 

h) Location de plantes d'exterieur avec cache pot 160/180 m 
(la semaine et par plante) 

131,73 € 133,71 + 1,5 % 

i) Location de plantes d'exterieur avec cache pot 160/180 m 
(par mois) 

/ 395,00 Nouveau 

j) Location de plantes d'exterieur avec cache pot 80/120 m 
(par jour et par plante) 

19,86 € 20,16 + 1,5 % 

k) Location de plantes d'exterieur avec cache pot 80/120 m 
(la semaine et par plante) 

98,80 € 100,28 + 1,5 % 
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Tarifs 
2025 

Tarifs 
2026 Evolution 

I) Location de plantes d'exterieur avec cache pot 80/120 m 
(par mois) / 300,00 Nouveau 

m) Location de bacs gamis de plantes d'interieur ou 
d'exterieur 

(par jour et par plante) 
43,91 € 44,57 + 1,5 % 

n) Location de bacs garnis de plantes d'interieur ou d'exterieur 
(la semaine et par plante) 120,76 € 122,57 + 1,5 % 

o) Location de bacs garnis de plantes d'interieur ou d'exterieur 
(par mois) / 360,00 Nouveau 

p) Location bac de palmier 1.8/2m 
(par jour et par plante) 98,80 € 100,28 + 1,5 % 

q) Location bac de palmier 1.8/2m 
(la semaine et par plante) 219,56 € 222,85 + 1,5 % 

r) Location bac de palmier 1.8/2m 
_Apar mois) / 650,00 Nouveau 

s) Vente surplus de plantes annuelles, bisannuelles, vivaces 
lors des portes ouvertes (le pot) 3,66 E 3,71 + 1,5 °A 

2, Vente provenant des forets, tarifs HT auxquels s'ajoute la TVA au taux en vigueur 

a) Taxe affouage (forfait) 21,95 € 
Le stere 

22,28 + 1,5 % 

b) Sangliers, cerfs, daims vivants — le kg sur pied 
(taux de TVA au 06/11/18: 10 %) 
Forfait minimum comprenant les frais de veterinaire 
(taux de TVA au 06/11/18 : 20 %) 

89,86 € HT 91,21 + 1,5 % 

XXII - Materiel de pr.& et livraison d'eau potable 

A. Location de materiel de pret (hors frais de livraison et d'installation) 

Location forfaitaire pour 2 jours ouvrables 

Observations Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 
Tribune VAL 136, gradin Samia 
216 places et podium roulant couvert 
Samia 

Par unite 470,69 € 477,75 € + 1,5 % 

Podiums non couverts Par m2 5,51 € 5,59 € + 1,5 % 

Podium couvert 27 m2 Par unite 216,00 € 219,24 € + 1,5 % 
Podium rouge couvert 45 m2 Par unite 360,00 € 365,40 € + 1,5 % 
Chaises plastiques et bancs de preau - 
Barrieres - Panneaux et grilles 
d'exposition 

Par unite 1,44 € 1,46 € + 1,5 % 

Tables, isoloirs, times Par unite 6,82 € 6,92 € + 1,5 % 
Pavoisement (drapeaux, ecussons, etc.) Par unite 4,23 € 4,29 € + 1,5  ok 

B. Livraison d'eau potable 

Facturee selon deux cas Observations Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

Absence de reseau d'eau potable 
Par camion de 

6 m3 
36,49 € 37,04 € + 1,5 % 

Presence d'un reseau d'eau potable 
Par camion de 

6 m3 142,38 € 144,52 € + 1,5 % 

C. Vehicules et engins 
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SERIE Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

Type de materiel - Coat au km 

900 2 ROUES MOTORISEE 0,57 € 0,58 € + 1,5 % 

1000 BERLINE 0,43 € 0,44 € + 1,5 % 

2000 FOURGONNETTE 
VEHICULE SOCIETE 0,49 € 0,50 € + 1,5 0/ 0 

3000 
FOURGON 0,86 € 0,87 € + 1,5  % 

4 x 4 VL 0,96 € 0,97 € + 1,5 % 

4000 PETIT PL STANDARD 1,03 € 1,05 € + 1,5 % 

5000 GROS PL STANDARD 1,97 € 2,00 € + 1,5 % 

7000 TRACTEUR ROUTIER 2,86 € 2,90 € + 1,5 % 

Type de materiel - Coat a l'heure 

5000 GROS PL AVEC EQUIPEMENT (grue) 25,21 € 25,59 € + 1,5 °/0 

7000 

HYDROCUREUR 53,72 € 54,53 € + 1,5 % 

NACELLE 26,24 € 26,63 € + 1,5 % 

BALAYEUSE LAVEUSE 33,97 € 34,48 € + 1,5 % 

TRACTEUR (Agricole - Forestier) 29,50 E 29,94 € + 1,5 % 

BENNE POMPE 47,94 € 48,66 € + 1,5 % 

MATERIEL DE LEVAGE 18,78 € 19,06 € + 1,5 % 

MATERIEL DE TP 35,84 € 36,38 € + 1,5 % 

Type de materiel - Coat a la journee 

7000 
REMORQUE 23,43 € 23,78 € + 1,5 % 

SEMI REMORQUE 39,55 € 40,14 € + 1,5 % 

L CAISSON 23,65 € 24,00 € + 1,5 % 

XXIII — Urbanisme / Dossier PLU 

Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

Photocopies Noir & Blanc 
Application des rnernes tarifs 
que dans les bibliotheques 

Extrait de plans couleur (*) 

A2 0,80 € 0,80 € - 

A1/A0 1,30 € 1,30 € - 

(*) sur les formats A4 et A3, application des tarifs definis pour les bibliotheques (VIII) 

XXIV - Prestations effectuees par les services municipaux pour le compte de tiers 

En 2026, les interventions communales, hors operations specifiques detainees par ailleurs, seront 
facturees au prorata du nombre d'heures sur le tarif horaire suivant calcule sur la base des donnees 
de comptabilite analytique s'appuyant sur le compte administratif 2024: 
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Prestations techniques 

Tarif horaire 
2025 

Tarif horaire 
2026 

Evolution 

Departement Architecture et Batiments (Regie) 38,32 € 38,90 € + 1,5 °/0 

Direction Maitrise de l'Energie 46,25 € 46,94 € + 1,5 % 

Direction Biodiversite et des Espaces verts 39,26 € 39,85 € + 1,5 % 

Direction Voirie Proprete 38,58 € 39,16 € + 1,5 % 

Prestations de MaItrise d'CEuvre 69,95 € 71,00 € + 1,5 °A) 

Autres interventions municipales 41,57 € 42,19 € + 1,5 % 

XXV - Affichage sauvage (Commission 4) 

Afin de 'utter contre l'affichage sauvage, objectif qui s'inscrit dans une action globale menee en faveur 
de la proprete et l'embellissement de la ville, et pour tenir mieux compte des couts d'intervention, les 
tarifs de depose des affiches par les services municipaux ont ete revalorises significativement en 
2023. Leur evolution suit desormais le taux directeur, soit 1,5 % pour 2026. 

Depose des affiches par services municipaux Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

Association : de 1 a 10 affiches 104,60 € 106,20€ + 1,5 % 

Par dizaine supplementaire 52,30 € 53,10€ + 1,5 % 

Societes commerciales del a 1 0 affiches 200,10 € 203,10€ + 1,5 % 

> 10 affiches 761,55 € 773 € + 1,5 % 
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FINANCES, RESSOURCES HUMAINES, ATTRACTIVITE, 
COOPERATION (COMMISSION 1) 

XXVI - Espaces Publics Nurneriques 

Dans le cadre de sa politique de lutte contre l'illectronisme, la Ville de Besancon offre un acces 
gratuit aux espaces publics numeriques. 

Cela vaut pour tous les usagers quel que soit leur age, leur statut (demandeurs d'emplois, seniors, ...) 
ou leur lieu de domiciliation (habitants de Besancon, du Grand Besancon, voire au-dela). 

Les impressions de curriculum vitae et lettre de motivation pour un emploi peuvent etre realisees 
gratuitement (dans la limite de 5 par jour). Les impressions qui depasseraient ce volume, ou toute 
impression d'une autre nature de document, sont en revanche facturees aux memes tarifs que ceux 
appliqués dans les bibliotheques (voir chapitre VIII). 

XXVII - Besancon Votre Ville 

Au ler janvier 2026, le prix des timbres vont augmenter en moyenne de 7,4 %, ce qui conduit a faire 
evoluer au merne rythme le tarif des abonnements annuels. 

Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

Abonnement annuel forfaitaire (pour l'envoi par la Poste du 
Magazine de la Ville) 

. tarif France 18,50 € 19,90 € 
+ 7,4 % 

. tarif Etranger 33,50 € 36,00 € 

XXVIII - Phototheque 

Droit d'utilisation d'une image en fonction du nombre de tirages ou dreditions prevus (Gratuite possible 
pour les associations a but non lucratif) : 

Tarif pour la mise a disposition d'une photo Tarif 2025 Tarif 2026 Evolution 

1 edition 38,80 € 39,38 € 

+ 1,5 % 
2 a 99 editions 76,80 € 77,95 € 

100 a 499 editions 197,60 E 200,56 € 

A partir de 500 editions 329,40 € 334,34 € 

Nouveaux tarifs : le bareme categorie « multimedia / reseaux sociaux » (*) est pour sa part le 
suivant: 

Nombre de 
visuels 

1 mois 3 mois 6 mois 1 an 3 ans 

1 a 10 120 € 160 € 210 € 260 € 310 E 
11 a 20 100 € 140 € 180 € 230 € 280 E 
21 à 50 80 € 120 € 160 € 200 € 250 € 
Au-dela Consulter 

Direction de la 
Communication 

(*) Exemples d'utilisation: 
• Publication d'un ou plusieurs visuels sur les rOseaux sociaux institutionnels de l'organisme; 
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• Integration d'images dans une campagne numerique d'information ou de sensibilisation; 
• Presentation visuelle lors d'evenements publics (projection, diffusion sur ecran, site ou borne). 

XXIX - Location pour les emplacements sur les pylones et autorisations de passage 
sur le domaine prive communal 

A. Emplacements sur les pylones 

Les differents tarifs evoluent selon le taux directeur de 1,5 °/0 a l'exception de la location pour 
l'installation d'equipements de radiotelephonie mobile. Le tarif applicable au renouvellement des 
conventions sera desormais uniformise (quel que soit l'operateur de telecommunication) et revalorise 
pour se situer davantage sur les prix actuels du marche. 

Tarif 2025 Tarif 2026 Evolution 

Tarif de location pour l'installation d'equipements de 
radiotelephonie mobile 

11 600 €/an 
(en moyenne) 14 000 €/an + 20,7 % 

Tarifs de location pour les emplacements sur les pyl6nes 
appartenant a la Ville 

Emplacement pour une antenne de radio associative 865 €/an 878 Can 

+ 1,5 % 

Emplacement pour une antenne FH (Faisceau Hertzien) : 

- Dimension 30 cm 444 €/an 451 €/an 

- Dimension 60 cm 555 €/an 563 €/an 

- Dimension 90 cm 1 112 €/an 1 129 Van 

- Dimension 120 cm 2 224 €/an 2 257 €/an 

Occupation dun local technique 

- Local technique mis a disposition des radios associatives 
ou locales 34 €/an 35 flan 

- Emplacement dans une baie au sein d'un local technique 277 €/an 281 €/an 

Frais d'acces aux services (FAS) lors de la mise a disposition dun 
emplacement ou dun local technique 222 € 225 € 

B. Autorisation de passage sur le domaine prive communal 

Les proprietaires de locaux d'habitation qui ne sont accessibles qu'en passant par des proprietes 
communales ou dont l'acces est difficile autrement qu'en passant par une propriete communale se 
voient attribuer des autorisations de passage venant encadrer l'exercice de la servitude de passage 

prevue par le code civil. 

Pour prevenir toute perte de contact avec les proprietaires, a l'occasion de ventes ou de 
demenagements, pouvant donner lieu par la suite a des procedures de prescriptions acquisitives, une 
redevance annuelle est demandee. 

Le montant de cette redevance annuelle, fixe a 30 € pour 2025, passera a 30,50 € (+ 1,6 °A)) en 2026. 
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XXX - Occupations commerciales du domaine public pour les animations 
commerciales, artisanales, culturelles ou sportives 

La mise a disposition de chalets a vu ses tarifs par unite reajustes a compter du 1er janvier 2023 pour 
tenir compte davantage des coats d'acquisition et d'entretien de ces equipements servant aux 
animations commerciales, artisanales, culturelles ou sportives. 

L'evolution s'inscrit desormais dans le cadre du taux directeur, soit 1,5 % pour 2026. 

Tarifs 2025 Tarifs 2026 Evolution 

Chalet de 3 m 

Tarif joumalier 
Jusqu'a 2 jours 12,55 € 12,74 € 

+ 1,5 )̀/0 

Tarif joumalier De 2 a 15 jours consecutifs 7,55 € 7,67 € 

Forfait 
Au-del6 de 15 jours et dans la limite de 2 
mois 

156,83 € 159,19 € 

Chalet de 4 m 

Tarif journalier 
Jusqu'a 2 jours 18,82 € 19,11 € 

Tarif joumalier De 2 6 15 jours consecutifs 10,46 € 10,62 € 

Forfait 
Au-del6 de 15 jours et dans la limite de 2 
mois 

188,19 € 191,02 € 

Chalet de 6 m 

Tarif joumalier 
Jusqu'a 2 jours 26,12 € 26,52 € 

Tarif journalier De 2 6 15 jours consecutifs 15,71 E 15,95 € 

Forfait 
Au-del6 de 15 jours et dans la limite de 2 
mois 

219,56 € 222,86 € 

Dans un souci d'harmonisation, les droits de place a l'occasion d'evenements commerciaux 
particuliers sans structure demontable sont identiques aux tarifs retenus pour les marches sans 
alimentation electrique (cf. droits de place foires et marches XIII) 

Une caution, dont le montant reste inchange, est demandee pour la mise a disposition de chalets aux 
associations organisatrices des manifestations : 

- 500 € pour la mise a disposition de 1 ou 2 chalets, 

- 1 000 E pour la mise a disposition de 3 a 5 chalets, 

- 1 500 € pour la mise a disposition de 6 a 10 chalets, 

- 2 000 € pour la mise a disposition de 11 a 20 chalets, 

- 2 500 € pour une mise a disposition au-dela de 20 chalets. 
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A l'unanimite des suffrages exprimes, 11 abstentions, le Conseil Municipal adopte les tarifs 
proposes dans le cadre du present rapport. 

Rapport adopte a l'unanimite des suffrages exprimes 
Pour : 42 Contre : 0 Abstentions*: 11 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des Olus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La presente deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans les deux 
mois suivant sa publicite. 

La Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
La Maire, 

  

Claudine CAULET 
Adjointe 

Anne VIGNOT 
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